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LA COGESTION ETUDIANTE
Il y a quelques mois de cela, le mot �tait brandi comme 

un drapeau de ralliement. Tracts, affiches, communiqu�s 
de presse, s'accumulaient � un rythme exemplaire, �vo-
quant sous le couvert d'un mot inconnu pour beaucoup, 
des r�alit�s qui souvent l'�taient moins encore. Comme
il arrive bien des fois, les faits avaient pr�c�d� leur expres-
sion. Mais la belle unanimit� qui devait se cr�er spontan�ment
pour la d�fense d'une institution peu connue (mais aussi 
vieille que le Mouvement Etudiant) montrait assez combien
chacun avait conscience de l'importance de l'enjeu.

Cependant, une fois pass� le temps de la lutte, o� il suffit 
d'un mot pour capter toutes les �nergies, les r�alit�s d�fen-
dues doivent �tre mieux comprises ou �claircies. Une s�rieuse 
r�flexion s'impose toujours � un certain moment pour affer-
mir les termes de l'action.

Dans cette optique, � Documents Etudiants � aborde ici 
l'�tude de la Cogestion Etudiante; ses grandeurs et ses 
faiblesses, ses avantages et ses dangers, les probl�mes qu'elle
pose en fait au Mouvement Etudiant.
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I N T R O D U C T I O N
Le Syndicalisme Etudiant a ses racines dans le corpora-

tisme, c'est-�-dire la d�fense des int�r�ts propres � une 
certaine cat�gorie professionnelle. On a pu contester le carac-
t�re de profession de l'�tudiant ; si effectivement, l'�tudiant 
ne se trouve pas dans l'Universit� comme un salari�, il
n'en reste pas moins que toute sa situation sociale est gou-
vern�e par ses �tudes ; apprenti, il serait vain de lui nier 
sa qualit� de professionnel. C'est ainsi que les Associations 
G�n�rales jouent un v�ritable r�le de syndicat bien qu'elles 
n'en aient pas le statut. Cette activit� les am�ne � tenir
un r�le de discussion � l'�gard des autorit�s universitaires, 
para-universitaires, locales et r�gionales ; � sauvegarder les 
int�r�ts des �tudiants, mat�riels et moraux, afin qu'ils rem-
plissent les responsabilit�s dont ils ont la charge envers la 
Nation.

Il faut remarquer (qu'ant�rieurement au r�le syndical),
l'A.G.E. a �t� un organisme gestionnaire : gestion d'oeuvres
sociales ; restaurants, entr'aide,  etc...

Comme on le verra, le r�le cogestionnaire du syndicalisme
�tudiant repose historiquement sur son exp�rience gestion-
naire. Cependant, on a peut-�tre trop rapproch� les deux 
r�les. En effet, si dans le cadre gestionnaire l'organisme 
�tudiant est ma�tre de ses d�cisions, dans le cadre coges-
tionnaire, il doit composer avec une autre partie 
(administration).

Alors se pose le probl�me suivant : n'y a-t-il pas incom-
patibilit� fondamentale entre l'action syndicale et la co-
gestion ?

L'action syndicale est essentiellement revendicative, 
qu'elle se situe ou non dans l'int�r�t g�n�ral. C'est une 
action de pression sur le pouvoir �conomique ou politique. 
Ce pouvoir s'exerce ou bien dans une unit� r�duite en ex-
tension (entreprise) ou bien � un �chelle plus large (pou-
voirs publics).

Si l'on prend le terme de cogestion au pied de la lettre : 
cog�rer, n'est-ce pas partager la responsabilit� de la d�ci-
sion avec le pouvoir, n'est-ce pas en sommes devenir co-
responsable des d�cisions contre lesquelles le syndicalisme 
doit s'�lever, les d�cisions qu'il est appel� � contester ? 
N'est-ce pas en somme entrer dans un syst�me dont on
finit par �tre d�go�t� ? Ainsi, il appara�tra au gestion-
naire que telle ou telle d�cision s'impose sur le plan tech-
nique quitte � ce que sur le plan syndical, ces d�cisions 
puissent �tre contest�es. La cogestion par exemple, am�-
nera le responsable �tudiant � augmenter le prix des loyers, 
le prix des repas ; d�cisions qui peuvent aller � rencontre 
d'un imp�ratif important sur le plan syndical : le main-
tien du niveau de  vie.

Plus m�me, le syndicaliste cogestionnaire n'est-il pas 
amen� � perdre de vue certains points de vue �tudiants ;
ne va-t-il pas tellement s'int�grer dans son cadre gestion-
naire que son pouvoir de contestation s'en trouvera affaibli 
et que sa r�flexion se bornera � un raisonnement dans le 
cadre du syst�me gestionnaire ? Le  danger technocratique,

ph�nom�ne du XXe si�cle ne menace-t-il pas aussi le mou-
vement �tudiant ?

Toutes ces questions doivent �tre pos�es. Il est impor-
tant, en effet, de voir les difficult�s pour montrer ensuite
si l'on peut �viter que la cogestion ne supprime l'action 
revendicative et qu'elle ne consiste pas � d�l�guer quelques 
syndicalistes dans des conseils d'administration o� ils se 
comporteront comme n'importe quel administrateur. Il
faut aussi montrer que la cogestion n'est pas un abandon
des responsabilit�s de l'organisation syndicale entre les 
mains de quelques responsables consid�r�s comme les plus 
comp�tents et auxquels on fera confiance pour raisonner 
sur les donn�es techniques et proposer la solution la meil-
leure.

Est-il possible de tirer quelques le�ons de l'exp�rience 
courte mais int�ressante de cogestion faite par le syndica-
lisme  �tudiant ?

On remarquera d'abord que cette exp�rience s'est d�ve-
lopp�e dans le domaine des œuvres sociales pour les �tu-
diants. Mais la gestion de ces œuvres sociales ne peut �tre 
compar�e � la gestion des oeuvres sociales dans l'Entreprise 
qui fut la raison d'�tre des Comit�s d'Entreprise. En effet, 
les Etudiants n'ont encore pas un statut de salari� et les 
ressources qui leur sont accord�es, en raison de leur situa-
tion d'�tudiant, sont enti�rement aux mains des œuvres 
sociales qu'ils cog�rent. De plus la situation d'assist�s qu'ils 
ont de par leur qualit� d'Etudiant est comparable � celle 
du travailleur qui d�pend du bon vouloir de la direction.

Ensuite l'importance des d�cisions confi�es aux œuvres 
universitaires ajoute � l'originalit� et � la valeur de cette 
exp�rience de cogestion. Il est n�cessaire de bien d�limiter 
le niveau o� se prennent les d�cisions et de comprendre la 
valeur relative de chaque d�cision. Cette mise en ordre nous 
permettra de porter un jugement meilleur sur le probl�me 
des relations entre action syndicale et cogestion. La struc-
ture dans laquelle s'exerce la cogestion ne dispose pas 
d'un pouvoir de d�cision absolu. Ainsi le montant des loyers
dans les cit�s universitaires d�pend aussi de la subvention 
accord�e par l'Etat. Si le Conseil d'Administration du Cen-
tre R�gional dispose d'un certain pouvoir, celui-ci est donc 
d'avance limit� par ailleurs. Une fois qu'il a d�fini les vrais 
besoins, il est suspendu � la suite qui sera donn�e au-dessus 
de lui � ses d�cisions. Il peut ainsi avoir un r�le d�termi-
nant pour la construction de chambres pour �tudiants, mais 
la d�cision ultime est subordonn�e � l'avis de l'organisme 
national. Dans notre cas, cet Organisme : le Centre Natio-
nal des Œuvres est lui-m�me cog�r�. Il a donc pouvoir
de choisir un programme de construction. Mais, ce pouvoir 
est lui-m�me limit� par la tutelle financi�re que l'on exerce 
sur lui. Ainsi son r�le de r�partition des cr�dits s'exerce 
dans le cadre des d�cisions budg�taires que le Minist�re 
a prises. Par l� se r�introduit d'ailleurs tout de suite la 
revendication syndicale.

I. - QUELQUES MOTS D'HISTOIRE
Les structures diverses qui furent envisag�es ou le sont encore au sujet de la cogestion des œuvres 

universitaires m�ritent d'�tre connues, car elles d�finissent chacun une certaine situation du 
Mouvement �tudiant dans la Soci�t�. Admis � part enti�re � l'exercice d'un pouvoir de d�cision ou 

non, le mouvement �tudiant s'est chaque fois d�fini devant le probl�me pos�.

I. — LA COGESTION DES OEUVRES
UNIVERSITAIRES A ETE MISE EN PLACE

A L'ISSUE D'UNE EVOLUTION HISTORIQUE
COMPLEXE DE CES OEUVRES SOCIALES

POUR LES ETUDIANTS

a) Des A.G.E...
Historiquement, il est reconnu que les premi�res solu-

tions, les premi�res r�ponses apport�es aux probl�mes so-
ciaux des Etudiants l'ont �t� par les int�ress�s eux-m�mes.

Ce sont,  en effet,  des Associations G�n�rales d'Etudiants
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qui d�s 1a fin de la premi�re guerre mondiale mirent en 
place les premi�res œuvres sociales en faveur des Etu-
diants. Certes, tr�s vite les pouvoirs publics furent alert�s 
et accord�rent une aide financi�re � ces œuvres sociales. 
Mais,  l'initiative  de  d�part  m�ritait d'�tre  rappel�e.

R�cemment encore, au moment de la discussion sur la 
loi �tablissant la cogestion, plusieurs interventions � l'As-
sembl�e Nationale rappel�rent le r�le des A.G.E. au d�-
part. Avec l'augmentation progressive du nombre des �tu-
diants, avec l'accession � l'Universit� d'Etudiants de classe 
moyenne et avec l'appauvrissement relatif de certaines 
couches de la population, dont �taient issus les �tudiants, les
probl�mes sociaux prirent une ampleur telle qu'ils devin-
rent un probl�me pos� aux pouvoirs publics.

Dans le m�me temps, des associations d'�tudiants cr�aient 
des services mat�riels de plus en plus importants ; certains, 
des restaurants coop�ratifs.

Cette n�cessit� de cr�er des services mat�riels importants 
donne aux A.G.E. une forte assise dans le milieu �tudiant. 
Elle leur fit d�couvrir que le monde �tudiant en tant que 
tel doit �tre � m�me de prendre en charge ses propres 
probl�mes. Ainsi s'est d�gag�e peu � peu une forte tradi-
tion gestionnaire dans le mouvement �tudiant. Les A.G.E. 
s'apercevaient qu'elles acqu�raient ainsi une plus grande 
maturit�.

La gestion directe leur permettait de voir concr�tement 
comment se posaient les probl�mes et elle leur montrait la 
difficult�, se trouver des solutions et de les appliquer. Il
faut dire aussi que cette prise en charge de leurs probl�-
mes, par les Etudiants, par leurs repr�sentants, donnait aux 
solutions apport�es un caract�re tout � fait particulier. 
L'impression � d'assistance �, de charit� qui aurait pr�valu 
dans le cadre d'une autre organisation est absente en effet 
de l'action des services �tudiants. L'adh�rent qui a affaire
� son AGE ne s'adresse pas � une puissance myst�rieuse, 
lointaine, administrative ; mais au responsable qu'il a lui-
m�me choisi, et que par ailleurs, il contr�le. Sa t�che d'or-
ganisation permet en fait une adaptation constante des 
services aux besoins concrets. Car l'�tudiant �tant respon-
sable de la bonne marche des services, du fait qu'il en 
choisit les responsables, il peut tr�s ais�ment apporter des 
r�formes, des adaptations. Ce type d'organisation a donc en 
quelque sorte un caract�re mutualiste, ou coop�ratif, ou 
encore communautaire, qui rend les b�n�ficiaires respon-
sables de ce dont ils b�n�ficient et de la fa�on dont ils en 
b�n�ficient.

Nous ne voudrions pas faire ici une philosophie de l'ad-
ministration, mais il est ais� de comprendre que ce type 
d'organisation a un efficacit� beaucoup plus importante
que tel ou tel syst�me qui ne demande aux b�n�ficiaires que 
d'�tre passifs et qui leur vient en aide comme une assis-
tance bienfaisante, de  source �trang�re.

L'utilit� de la gestion � directe � a donc �t� de cr�er parmi 
les Etudiants un courant actif devant les probl�mes qui
se posent � eux ; bien souvent dans le pass� les A.G.E.
ont pu ainsi, avec les moyens du bord, avec de faibles res-
sources financi�res r�soudre des probl�mes devant lesquels 
une administration aurait eu d'�normes difficult�s. C'�tait l�
une le�on d'efficacit� que les A.G.E. avaient pu cons-
tamment retrouver et qui encore � l'heure actuelle, fait 
leur attachement � un style de gestion qui rend les Etu-
diants collectivement responsables de la r�solution de leurs 
propres probl�mes.

Une autre le�on �tait � tirer de la gestion directe : ce 
contact direct avec les probl�mes, avec les r�alit�s, �tait 
�minemment formateur pour les responsables �tudiants. 
L'exercice des responsabilit�s que trouvaient et que trou-
vent encore certains responsables d'A.G.E., les pr�servait 
d'une attitude th�orique et irr�aliste devant les probl�mes
qui se posent au monde �tudiant.

Si certains se sont plus � reconna�tre la maturit� du 
mouvement �tudiant, il faut bien dire que ceci est d� �

l'exp�rience directe acquise par -ses responsables. Celle-ci a 
pr�serv� les A.G.E. de sombrer dans d�s positions id�olo-
giques sans contact avec les r�alit�s.

Au d�part les subventions de l'Etat furent vers�es direc-
tement aux œuvres sociales ; mais l'augmentation de ces 
cr�dits posa tr�s vite le probl�me de leur gestion.

b)... A la cr�ation de la Commission des Recteurs...
En 1930, une commission dite de recteurs fut cr��e, afin 

de r�partir les cr�dits entre les œuvres sociales et d'en 
contr�ler l'utilisation.

c)...  Et au Comit� Sup�rieur des Œuvres.
Six ans plus tard, le Ministre de l'Education Nationale 

Jean Zay cr�ait cet Organisme charg� de suivre de plus
pr�s l'�volution de la politique sociale en faveur des �tu-
diants. Il s'agissait d'une association de la Loi de 1901 
jouant le r�le d'une commission rattach�e � la direction de 
l'Enseignement sup�rieur, pourvu d'un secr�tariat perma-
nent avec le r�le d'un Organisme de contr�le. La gestion 
des cr�dits fut assur�e par l'une des œuvres qui �tait 
rattach�e � ce conseil : le Bureau Universitaire de Statis-
tiques.

Il ne s'agissait pas d'une vaine volont� de tout diriger,
une volont� de puissance telle que certains pouvaient le 
croire, mais d'une volont� de progr�s � l'int�rieur du
monde �tudiant. C'�tait amener l'Etudiant � d�passer 
l'aptitude d'un � assist� �, d'un � mineur � et en somme 
d�velopper un certain sens des responsabilit�s sociales.

Les responsables �tudiants voyaient dans cette �volution 
de mentalit� l'aspect d'un renouveau de l'Universit� toute 
enti�re. De nombreux textes des dirigeants de l'U.N.E.F. 
t�moignent de cette volont� de faire de l'�tudiant non plus 
un sujet dans l'Universit� mais un membre actif de la 
communaut� universitaire, une personne ayant une atti-
tude active devant les probl�mes de sa formation, de son 
avenir et de la place qu'il occuperait ensuite dans la Nation.

Ce n'�tait pas une r�volte contre l'Universit� et ses
cadres dirigeants (Aussi fallacieux que puisse para�tre cette 
explication, certains n'h�sit�rent pas � l'employer au cours 
des ann�es pass�es). Les responsables �tudiants �taient
bien loin de l'intention de vouloir remplacer leurs ma�tres.

Il fallait simplement que l'Universit� redevint ce qu'elle 
avait peut-�tre �t� � certaine �poque du pass� : une com-
munaut� de ma�tres et d'�l�ves.

Les œuvres sociales pour les Etudiants devinrent une 
affaire si importante que l'Etat ne pouvait plus s'en d�sin-
t�resser, surtout dans l'apr�s-guerre.

D'ailleurs, il y participait d�j� amplement par ses cr�dits; 
or, l'organisation administrative de gestion de ces cr�dits 
avait progressivement �chapp� aux Associations G�n�rales. 
Il s'�tait cr�� dans les Acad�mies des Associations (loi 1901)
charg�es de la gestion des œuvres sociales pour �tudiants.

Voyons qu'elles ont �t� les �tapes de ces Organismes.
Signalons que pendant la guerre, le r�le du Comit� Su-

p�rieur fut tr�s pr�cieux : il recueillit des subventions nom-
breuses et vint en aide aux Etudiants de fa�on impor-
tante. Passons tr�s rapidement sur les difficult�s qu'il eut 
avec les Ministres de l'Education Nationale vichystes et avec
les occupants.

Le premier texte organique paru apr�s guerre fut l'arr�t� 
du 13 septembre 1946 portant statut du Comit� Sup�rieur 
des Œuvres en faveur de la Jeunesse Scolaire et Universi-
taire et du Comit� de Gestion et du Contr�le Financier des 
œuvres en faveur de la Jeunesse Scolaire et Universitaire.

Voyons rapidement quelles �taient les structures de cet.
Organisme.
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2. — UNE PREMIERE FORMULE COHERENTE 
DES OEUVRES UNIVERSITAIRES

Son champ de comp�tence : enseignement secondaire aussi
bien que sup�rieur (art. 3).

Composition : plus de 50 membres dont les Directeurs du
Minist�re, les Recteurs, les responsables des œuvres diver-
ses pour �tudiants, 4 membres de l’U.N.E.F.

Structure : dans l'intervalle des r�unions du Comit� su-
p�rieur, les affaires sont trait�es par un bureau permanent 
de 11 membres dont le Pr�sident de l'U.N.E.F. et le Vice-
Pr�sident social. La direction du Secr�tariat du Comit� est 
assur�e par un Administrateur au nom du Pr�sident du 
Comit� Directeur de l'Enseignement Sup�rieur.

Administration : Le Secr�tariat assure la gestion finan-
ci�re des cr�dits et certaines œuvres sociales. Les autres 
œuvres sont confi�es � des commissions dont les membres 
sont nomm�s par le Pr�sident du Comit� Sup�rieur : com-
mission technique m�dico-sociale (avec le Pr�sident de 
l'U.N.E.F.), centre d'entr'aide aux �tudiants mobilis�s, cen-
tre national des �tudiants de la France d'Outremer, comit� 
universitaire d'Afrique et du Levant.

Voici quelles �taient dans le d�tail les attributions du 
Comit� Sup�rieur des Œuvres :
— Section du logement (cit�s, foyers universitaires, h�tels, 

chambres, etc..) ;
— Section des restaurants universitaires ;
— Section d'entr'aide sociale (fonds de solidarit� univer-

sitaire, vestiaire et ouvroir, service d'activit�s sociales) ;
— Section m�dico-sociale : dispensaire universitaire, res-

taurants m�dico-sociaux, maisons de repos et a�riums, 
maternit�s et cr�ches) ;

— Section culturelle, plein-air (maisons des facult�s, foyers
d'�tudiants, activit�s artistiques et litt�raires, chorales et
orchestres universitaires, activit�s sportives et de plein-
air, camping, etc.). En fait, cette cat�gorie d'activit� n'a 
jamais exist� qu'� Paris. En Province, ce sont les A.G.E. qui 
ont gard� l'initiative de telles  activit�s.

Au niveau r�gional, il �tait pr�vu la cr�ation d'associations
(loi 1901) sur l'initiative du recteur. Les Comit�s R�gio-
naux des Œuvres �taient charg�s de la liaison entre le 
Comit� Sup�rieur et l'Acad�mie. Une circulaire du 17 sep-
tembre donnait des directives pour l'organisation des comit�s 
r�gionaux.

Le r�le du comit�, y est-il dit, est de centraliser toutes les
initiatives sociales, m�dico-sociales et culturelles prises ou 
susceptibles d'�tre prises en faveur de la jeunesse scolaire 
et universitaire.

La composition de ce Comit� donnait une place importante
au Recteur, aux doyens et aux directeurs d'�tablissement 
d'enseignement sup�rieur de l'Acad�mie. Il fallait noter la 
pr�sence de 6 repr�sentants des �tudiants d�sign�s par les 
A.G.E. en accord avec les autres mouvements d'�tudiants 
de l'Acad�mie que le recteur pouvait juger utile d'associer 
� la gestion des œuvres.

Une commission permanente �tait �galement institu�e et 
il �tait recommand� de calquer la structure administrative 
r�gionale sur la structure centrale. Enfin, la direction du 
comit� �tait assur�e par un Secr�taire G�n�ral. Le Pr�sident
en �tait le Recteur.

En fait, cette nouvelle organisation des œuvres d�veloppait 
le principe de gestion selon le Statut � Association Loi
1901 �. C'�tait un progr�s dans la structuration des œuvres; 
les conditions de fonctionnement �taient pr�cis�es ; les 
ressources allou�es aux Centres R�gionaux �taient fix�es 
dans un texte.

Le Comit� Sup�rieur � nouveau mod�le � avait une publi-
cation : � Le courrier de l'Etudiant. �.

L'Arr�t� 1947

La solution appliqu�e avec le Comit� Sup�rieur des Œu-
vres ne correspondait pas au vœu de l'Education Nationale 
qui souhaitait d�s ce moment cr�er un Office. Ce n'�tait 
pas la fin des difficult�s. Six mois apr�s la cr�ation du 
Comit� sur proposition du Directeur de l'Enseignement 
Sup�rieur, le Ministre signait un arr�t� rattachant pure-
ment et simplement le Centre National � la direction de 
l'Enseignement Sup�rieur.

Cette r�forme �tait faite sans consultation, ni des d�l�-
gu�s �tudiants, ni des fondateurs du Comit� ni des Admi-
nistrateurs. Elle faisait des Œuvres Universitaires un sim-
ple service administratif ; les Comit�s R�gionaux �taient 
plac�s sous le contr�le direct des secr�taires d'acad�mie.

La commission de r�forme
Cette r�forme d'autorit� provoqua des r�actions tr�s vives,

� tel point que l'on d�t annuler l'Arr�t� et cr�er une com-
mission d'�tudes charg�e de pr�parer un Statut d�finitif aux 
œuvres universitaires. Cette commission se mit d'accord sur 
un projet qui transformait le Comit� Sup�rieur en Centre 
National des Œuvres, �tablissement public plac� sous 
l'autorit� d'un Conseil d'Administration. Une opposition des
Finances � ce projet fit que l'affaire entra � nouveau en 
sommeil. Un changement du Directeur de l'Enseignement 
Sup�rieur qui amena � ce poste M. Donzelot permit la 
r�union d'une nouvelle commission : celle-ci travailla dans 
la perspective d'un statut de Fondation (afin de tenir compte
des remarques du Minist�re des Finances). Le bureau 
permanent du Comit� Sup�rieur des Œuvres donna son accord
� ce projet.

Un groupe de travail se r�unit alors pour reprendre la 
question.

3. — SERVICE ADMINISTRATIF — FONDATION 
— ASSOCIATION OU CENTRE AUTONOME

On a d�j� vu que les changements des structures des 
Œuvres Universitaires avaient �t� nombreux puisqu'on �tait
pass� de l'association (Loi 1901 reconnue d'utilit� publique),
au Centre, service administratif, et qu'il avait m�me �t� 
question de cr�er une Fondation. Il convient d'examiner 
ici qu'elles �taient les solutions possibles � ce probl�me. 
Nous nous contenterons de reprendre un passage impor-
tant d'une note de l'Administrateur du Comit� Sup�rieur 
de l'�poque, M. Alfred Rosier.

L'Association de la loi de 1901

Cette solution favoriserait l'adaptation des services aux 
besoins sans cesse nouveaux des Etudiants, ainsi que la 
constitution d'organismes sp�cialis�s susceptibles d'inter-
venir dans les  diff�rents  domaines  de l'action sociale.

Elle pr�senterait, par contre, des inconv�nients s�rieux 
en fonction des dispositions m�mes de la loi de 1901. Elle 
risquerait, en effet, de livrer l'Administration du Centre 
National � une majorit� de personnalit�s ext�rieures � 
l'administration et de provoquer ainsi la d�saffection des 
Pouvoirs Publics.

En tout �tat de cause, la reconnaissance d'utilit� publique 
serait n�cessaire pour que soit accord� au Centre le droit 
de recevoir des dons et legs. Or, cette reconnaissance est 
li�e � un certain nombre de conditions qui sont incompati-
bles avec les garanties que doit exiger l'Etat.
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Le Service Public

C'est la solution qui fut conseill�e par les Services de la 
Direction G�n�rale de l'Enseignement Sup�rieur, c'est-�-
dire par 2 des agents successivement habilit�s par le Direc-
teur G�n�ral de l'Enseignement Sup�rieur (et qui ont eu,
en fait, l'initiative de la proc�dure suivie dans cette affaire, 
sans que le Directeur G�n�ral de l'Enseignement Sup�rieur 
n'ait jamais engag� sa propre responsabilit�). Rappelons, 
toutefois, qu'en plusieurs circonstances et publiquement,
il a d�clar� sa ferme volont� de ne pas la reprendre � son 
compte. Il eut �t� tr�s d�sirable que soit tarie cette
source de contradictions.

Quels sont les arguments qui militent en sa faveur ?
Cette structure permettrait �videmment � l'Etat d'assu-

rer, dans d'excellentes conditions, la mission de contr�le 
qui lui revient de droit, puisqu'en quelque sorte, ses Ser-
vices se contr�leraient eux-m�mes. D'autres formules exis-
tent d'ailleurs, susceptibles de donner les m�mes garanties 
� l'Administration sur le plan financier. L'autorit� du Di-
recteur G�n�ral de l'Enseignement Sup�rieur et des Rec-
teurs serait, d'autre part, enti�re, puisque, � l'�chelon na-
tional au moins, aucune organisation autonome ne subsiste-
rait, le Bureau Permanent pr�vu par le Statut actuel deve-
nant un organisme purement consultatif, fonctionnant au-
pr�s de la Direction de l'Enseignement Sup�rieur et appel� 
� donner seulement son avis sur la politique g�n�rale du 
Centre. Mais, cette solution pr�sente, en fait, des incon-
v�nients consid�rables qui ont �t� reconnus par ceux-l� 
m�me qui, ces derni�res ann�es l'avaient pr�conis�e. S'il est
n�cessaire, en effet, que les statuts du Centre permettent � 
l'Etat d'exercer un contr�le effectif sur l'utilisation de ses 
cr�dits, il n'est pas moins indispensable que ces statuts 
pr�servent une souplesse de fonctionnement qu'exige le r�le
qui est d�volu aux Œuvres.

Ce r�le est essentiellement humain et social et ne peut 
�tre rempli que dans la mesure o� les Œuvres peuvent 
s'adapter imm�diatement � la r�alit� ; faire face aux pro-
bl�mes nouveaux et prendre toutes mesures exig�es par une 
situation sans cesse mouvante. Nous pourrions multiplier, � ce 
sujet, les exemples d'intervention des Services du Centre
National et des Comit�s R�gionaux.

Le Centre National et ses Conseils R�gionaux doivent
se maintenir en contact permanent avec les milieux ext�-
rieurs les plus divers, gagner leur confiance, conna�tre � 
tous moments' les besoins de la Jeunesse Universitaire, 
solliciter tous les concours possibles, faire preuve du maxi-
mum d'initiative... Cette action est irr�alisable si les Œu-
vres sont ins�r�es dans un ensemble administratif rigide, 
qui leur retirerait une grande part, sinon la totalit� de
leur utilit�.

Concevoir qu'� l'�chelon national, le Secr�tariat du Cen-
tre puisse �tre assujetti aux m�mes r�gles et d�lais qu'un 
service de Minist�re, alors qu'il doit parfois prendre des 
d�cisions dont la rapidit� constitue une des qualit�s carac-
t�ristiques, c'est totalement m�conna�tre les principes et les 
modalit�s de fonctionnement de l'institution.

Quant � l'�chelon local, il suffit d'imaginer les cons�-
quences que provoquerait l'application au Fonds de Solida-
rit� Universitaire par exemple, de la proc�dure adopt�e en 
ce qui concerne le r�glement des bourses, pour mesurer 
l'impossibilit�  d'une  telle  solution.

La notion de service public exclut, d'autre part, la par-
ticipation des repr�sentants des Etudiants et de leurs 
anciens. Le r�le purement consultatif qui serait d�volu aux 
Assembl�es du Centre est sans rapport avec celui d�crit dans
les vœux des repr�sentants de l'Union Nationale et des an-
ciens qui d�sirent, non imposer leur volont�, mais �tre 
associ�s directement � l'�tude et � la responsabilit� des 
d�cisions � prendre, en si�geant au sein de Conseils actifs. 
Qu'il suffise, enfin, de rappeler, pour m�moire, la 
contradiction que constituerait l'�laboration d'un statut de cet
ordre apr�s les prises de position tr�s nettes de Messieurs 
les Ministres de l'Education Nationale M. Naegelen en 1947,

M. Depreux et, enfin, M. Yvon Delbos, dans sa lettre adres-
s�e � l'Union Nationale, lors de son dernier congr�s en 
1949 au Touquet.

Fondation
Cette formule a fait l'objet d'un certain nombre de criti-

ques de la part du Service du Contentieux de l'Adminis-
tration G�n�rale.

Les premi�res sont d'ordre juridique, mais se r�f�rent � 
une jurisprudence aujourd'hui d�pass�e. Elles peuvent, en 
effet, se r�sumer comme suit :

1) � Les Fondations et Etablissements priv�s sont tou-
jours et ne peuvent �tre cr��s que par des personnes 
priv�es physiques ou morales. �

2) � Elles doivent avoir � leur base une dotation consti-
tu�e en capital enti�rement affect� � l'Œuvre par une 
personne priv�e et pr�sentant des revenus suffisants 
pour assurer, dans une large mesure, le fonctionnement
r�gulier de l'Œuvre. �

Or, la constitution d'une dotation peut s'analyser en deux 
op�rations :

1) Une d�claration de volont� du donateur, acte par 
lequel celui-ci manifeste son intention de cr�er une 
œuvre � laquelle il d�sire affecter tout ou partie de 
son patrimoine. Or, cette d�claration de volont� peut 
�maner, non seulement de personnes priv�es, physiques
ou morales, mais aussi de collectivit�s publiques. Cette
doctrine se trouve confirm�e par la jurisprudence la 
plus r�cente du Conseil d'Etat, telle qu'elle appara�t � 
travers la reconnaissance d'utilit� publique accord�e par
d�cret du 17 d�cembre 1947 � la Fondation dite � Centre
Scientifique et Technique du B�timent �. Cette Fon-
dation est, en effet, essentiellement l'œuvre du Minis-
t�re de la Reconstruction et de l'Urbanisme, second� 
par la F�d�ration Nationale du B�timent et la F�d�ra-
tion Nationale des Travailleurs du B�timent et du 
Bois.

2) La reconnaissance d'�tablissement d'utilit� publique, en
vertu d'un acte de la puissance publique. Cette recon-
naissance n'est pr�vue par aucun texte et ses condi-
tions ont une origine purement coutumi�re et r�sultent 
de la jurisprudence administrative du Conseil d'Etat. 
Les conditions essentielles de cette reconnaissance sont
au nombre de deux. Il faut :

a) que la Fondation soit une œuvre � but d�sint�ress� pr�-
sentant  un  caract�re   d'int�r�t  public ;

b) en outre, que la dotation, constitu�e en capital par le 
donateur, puisse produire des revenus suffisants pour 
participer dans une certaine mesure au d�marrage de 
l'œuvre, mais non pour assurer r�guli�rement son fonc-
tionnement.

Cette derni�re disposition est �galement confirm�e par le 
Statut du Centre Scientifique et Technique du B�timent, 
puisqu'il n'y a aucune proportion entre les revenus de la 
dotation qui s'�l�vent seulement � 6.000.000 de francs et le 
budget de fonctionnement de cet Organisme.

Ces observations font appara�tre que le Statut de 
Fondation pourrait offrir un cadre juridique r�pondant aux 
caract�ristiques essentielles du fonctionnement du Centre Na-
tional. Mais la mise au point d�finitive d'une semblable 
formule appara�t d'autant plus probl�matique qu'elle d�pen-
drait finalement de la Direction G�n�rale de l'Enseigne-
ment Sup�rieur, qui. n'a pas �pargn� les manifestations 
directes ou non de son opposition au Statut de Fondation. 
La proc�dure de reconnaissance d'utilit� publique suppose, 
en effet, que le projet soit pr�sent� et soutenu, devant le 
Conseil d'Etat, par l'Administration comp�tente, qui a 
seule qualit� � cet effet.

Etablissement Public
Cette formule a �t� retenue pr�c�demment, comme il l'a

�t� indiqu� par MM. Zay et Capitant, et enfin par la Com-
mission pr�sid�e par M. l'Inspecteur G�n�ral Piobetta.
Elle conserve aujourd'hui encore toute sa valeur et appara�t
m�me comme la seule digne d'�tre retenue.
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Elle permet, tout d'abord, de tenir compte du caract�re 
d'int�r�t public que rev�tent de plus en plus les Œuvres en 
faveur des Etudiants, et par suite, du r�le qui revient de 
droit � l'Etat en ce qui concerne aussi bien le fonctionne-
ment administratif des services, que le contr�le des cr�dits 
budg�taires importants affect�s au Centre.

Le Statut d'Etablissement public ne compromet pas, par 
ailleurs, comme le ferait celui d'un service de Minist�re, la 
liaison n�cessaire entre les secteurs publics et priv�s. Il rend
possible, en particulier, cette prospection de fonds qui 
constitue l'une des pr�occupations constantes des dirigeants
du Centre National, et ne peut, semble-t-il, que recevoir une
enti�re approbation de l'Administration. Les apports pri-
v�s ne sauraient �tre, en effet, n�glig�s. Ceux que le Centre 
National a d�j� r�ussi � susciter pourront faire l'objet
d'une utilisation imm�diate. C'est ainsi que la propri�t� de 
Sainte-Maxime, affect�e par ses donateurs � l'Universit� 
de Paris, du fait que le Centre National n'avait pas la pos-
sibilit� jusqu'� ce jour de recevoir des dons et legs, pourra 
�tre rec�d�e au Centre et entrer dans la dotation initiale. 
Les ressources priv�es dont l'importance n'est plus � rappe-
ler (24 885 000 de novembre 1947 � d�cembre 1948 — 10 891107 
pour la seule p�riode du 1er janvier au 30 juin 1949) pour-
ront, en m�me temps, constituer, d�s maintenant, sur le 
plan m�me du fonctionnement, une part non n�gligeable 
du Budget du Centre National.

Il n'est pas inutile, enfin, de mentionner dans l'ensemble 
du Budget du Centre National, la part consid�rable que re-
pr�sentent les recettes �manant directement des usagers. 
C'est ainsi que, par exemple, sur le plan des restaurants 
universitaires, et dans le cadre des seuls �tablissements en 
gestion directe, le Centre National g�re, outre la sub-
vention de l'Etat, d'un montant annuel de 240 000 000 de francs, 
une masse de cr�dits de plus de 350 000 000 correspondant �
la part assum�e par l'�tudiant dans le prix des repas.

Offrant ainsi sur le plan financier les conditions les plus 
favorables � la bonne marche des services, le Statut d'Eta-
blissement Public pr�sente, par ailleurs, sur le plan pro-
prement administratif, des avantages �quivalents. Il �vite, 
en effet, les risques d'une formule purement �lective, 
comme celle de l'Association de la Loi de 1901, mais sau-
vegarde, cependant, la souplesse de fonctionnement n�ces-
saire et laisse aux Etudiants la place qui leur revient dans 
la gestion d'oeuvres dont ils sont les principaux b�n�-
ficiaires.

Il permet, enfin, de respecter les int�r�ts du personnel
et de consacrer les avantages d�j� obtenus sur ce plan, sans 
pour autant cr�er pour l'Etat de nouvelles charges.

Pour ces diverses raisons, ce Statut, plus encore que celui
de Fondation — son adoption d�finitive ne d�pendant que 
d'un vote du Parlement — parut susceptible d'apporter une 
solution rapide et pleinement satisfaisante � la question 
pos�e.

4. — VERS LA LOI DE 1955

On en revient donc � la perspective de cr�er un �tablis-
sement public.

Alors commen�a une longue p�riode de discussion o� l'un
des probl�mes essentiels pour l'U.N.E.F. �tait de pouvoir
obtenir une place l�gitime dans l'administration des Œu-
vres.

Il n'est pas sans importance de rappeler ici quelles �taient
les positions en pr�sence :

— Position du Comit� des Recteurs : Ce Comit� dans un 
rapport de mars 1953 fondait sa position sur un vieux texte 
r�gissant les Universit�s : le d�cret du 21 juillet 1897 stipulant
en son article 7 que le Conseil d'Universit� statue � sur l'ins-
titution d'oeuvres dans l'int�r�t des �tudiants �, Le fonds de 
l'argumentation du rapport �tait donc le principe que les 
œuvres sociales pour �tudiants doivent �tre int�gr�es dans les
services g�n�raux de l'Universit� contr�l�e par le Conseil de
l'Universit�. De l�, une opposition � tout texte qui ne serait

pas dans l'esprit de l'arr�t� du 5 mars 1947 dont nous avons
parl� plus haut. Le rapport pr�cise que cet arr�t� � consa-
crait un retour � la r�gularit� administrative et � la simpli-
fication des services �. Le m�me rapport voyait dans l'asso-
ciation de la Loi de 1901 en application � l'�poque une ten-
dance vers un statut para-universitaire, ce � quoi le Comit� 
des Recteurs s'opposait.

Il rappelait qu'il avait pr�sent� en 1951 un projet de sta-
tut transformant dans chaque centre r�gional en un centre 
social universitaire ayant le statut d'�tablissement public 
mais � la condition que le service national ne soit pas cons-
titu� lui en �tablissement public et que la repr�sentation 
�tudiante soit tr�s nettement minoritaire.

Ce rapport voit dans les revendications de l'U.N.E.F. 
d'une part de gestion dans les œuvres universitaires une 
volont� exag�r�e de s'immiscer dans les questions univer-
sitaires. Nous ne pouvons d�tailler ici les contre-propositions
du Comit� des Recteurs. Elles visaient � faire des Œuvres 
Universitaires un simple service de l'Universit� ; elles pr�-
voyaient aussi que pour aider l'action du Centre Social de 
l'Universit� serait cr�er un Conseil de Gestion o� seraient 
admis quelques �tudiants (signalons que leur origine n'�tait 
pas pr�cis�e sinon qu'ils fussent un par facult�, plus un) ; 
c'�tait r�duire la participation des �tudiants dans la ges-
tion des œuvres � un r�le purement consultatif. L'autorit� 
restait enti�rement entre les mains du recteur. Il pouvait 
permettre aussi de tenir � l'�cart les associations corpora-
tives les plus repr�sentatives puisque la nomination des 
repr�sentants �tudiants devait se faire dans le m�me esprit 
que les �lections des � d�l�gu�s Capitant �.

A c�t� de l'opposition des recteurs, il faut signaler que 
l'administration en place des Œuvres apparaissait favora-
ble � une participation effective des �tudiants. En effet, cette
administration collaborait depuis longtemps avec l'U.N.E.F. et 
avait pu appr�cier les r�sultats obtenus, l'efficacit� de cette 
m�thode de travail.

La discussion du statut futur des œuvres fut laborieux : 
M. Viatte, D�put� du Jura, fut d�sign� comme Rappor-
teur de la Commission de l'Education Nationale en 1952.

En 1953, il d�posait son rapport mais celui-ci et le texte 
de loi qui y �tait annex�, �tait loin de satisfaire les reven-
dications de l'U.N.E.F.. Par la suite, plusieurs moutures
de ce texte durent encore �tre soumises � diverses discus-
sions tant dans les assembl�es  qu'� l'ext�rieur.

Voici quels furent les points les plus d�licats de l'�labora-
tion du texte d�finitif :
Probl�me de la d�nomination

L'U.N.E.F. tint � maintenir constamment son opposition �
un autre titre que celui du Centre National des Œuvres 
universitaires et scolaires (il f�t question de : Centre Natio-
nal d'Action universitaire et sociale ; Centres Sociaux univer-
sitaires pour les Centres R�gionaux).
R�le des œuvres universitaires

L'U.N.E.F. voulut constamment le limiter selon des crit�res
financiers. L'un des arguments oppos� en effet � la parti-
cipation des �tudiants �tait le volume important des cr�dits 
d'Etat g�r�s par les œuvres universitaires.

Pour r�pondre � ces arguments, l’U.N.E.F. affirma cons-
tamment que les œuvres universitaires devait limiter leur 
gestion aux secteurs o� l'Etat avait une participation majo-
ritaire. C'est pourquoi, elle s'opposa constamment � l'ex-
tension des comp�tences des Œuvres � des probl�mes cul-
turels. Dans tous les secteurs le service fonctionnait sur 
des cr�dits venant des usagers ; l’U.N.E.F. voulut d�fendre 
la gestion strictement �tudiante.

Pour tout ce qui concerne la gestion des cr�dits de l'Etat, 
l'U.N.E.F. dut se r�signer aux r�gles administratives g�n�-
rales qu'on lui imposait. La solution � Etablissement Pu-
blic � apparaissait la meilleure ; et ceci non seulement 
comme une position de repli, mais comme une solution 
pouvant amener l'Etat � prendre de plus en plus en charge 
les probl�mes mat�riels des �tudiants.
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En effet, l'�tablissement public allait donner aux œuvres 
un caract�re officiel. Contr�le de l'Etat sur la gestion et 
l'emploi des fonds ; intervention du personnel de l'Etat dans
la gestion. C'�tait des garanties importantes ; cet Organisme
allait donc mettre � la charge de la Nation un certain nom-
bre de probl�mes sociaux qui �taient jusqu'ici � la charge 
d'organismes priv�s. Ces probl�mes n'ont fait que de se 
d�velopper depuis.

Construction de chambres, de restaurants universitaires; 
subvention de fonctionnement de ces restaurants universi-
taires et de ces cit�s, aides diverses.

L'Etat seul est en mesure de les financer. D'ailleurs, cette 
id�e d'une structure officielle prenant en charge les besoins 
mat�riels des �tudiants et les mettant � la charge de la Com-
munaut� Nationale apparaissait comme tr�s logique. Elle 
allait dans le m�me sens que la revendication de l'allocation
d'�tudes : exigence d'un effort important de l'Etat pour in-
vestir dans la formation des cadres de la Nation.

Les pouvoirs du Conseil d'Administration
L'U.N.E.F. rappela constamment son d�sir d'une organisa-

tion paritaire de ce conseil. Elle demande aussi que les 
conseils aient un pouvoir effectif.

L'U.N.E.F. �tait oppos� � ce que ce conseil n'e�t qu'un 
r�le consultatif.

L'un des points de discussion de ce Statut fut la nomina-
tion du Directeur du Centre National. Au d�part, il �tait 
question de mettre � la direction du Centre National, le 
Directeur de l'Enseignement Sup�rieur.

Cela limitait consid�rablement les possibilit�s d'action du
Conseil d'Administration : en effet, les œuvres universitaires
se trouvaient de ce fait, par leur directeur, rattach�es comme
un service particulier � l'Enseignement Sup�rieur. La solu-
tion de conciliation fut trouv�e dans la nomination du Direc-
teur par le Ministre, sur une liste pr�sent�e par le Conseil 
d'Administration.

L'U.N.E.F. voyait dans cette solution la s�paration entre 
la fonction de tutelle et celle de gestion dans un �tablisse-
ment public. Dans un tel �tablissement, il faut en effet 
distinguer la gestion qui est confi�e � un Conseil d'Admi-
nistration souverain et la tutelle qui dans le cas pr�cis
est le fait du Minist�re de l'Education Nationale. La fu-
sion des deux aspects de la question supprime l'autonomie 
du Centre National et fait du Conseil d'Administration un 
Organisme purement consultatif.

Composition du Conseil d'Administration
L'U.N.E.F. demandait que la parit� f�t respect�e. Elle 

n'obtint pas satisfaction, mais le nombre des repr�sentants 
�tudiants est assez important. De plus, les personnalit�s 
pr�sent�es par les �tudiants devaient �tre essentiellement dans
l'esprit de l'U.N.E.F. d'anciens dirigeants du mouvement 
ou des A.G.E. sur le plan r�gional.

En ce qui concerne la nomination des Etudiants au C.A., 
l'U.N.E.F. voulait faire reconna�tre le caract�re repr�sentatif des 
A.G. et que de ce fait elles aient la responsabilit� pratique 
de nommer les repr�sentants �tudiants. Sans que les A.G. 
fussent d�sign�s explicitement dans le texte d�finitif, la
d�nomination g�n�rale d'association corporative la plus repr�-
sentative s'appliqua de fait � l'A.G.E.

Le texte finalement adopt� qui stipule que le C.N.O. est 
� administr� � par un Conseil d'Administration et un Directeur
n'est pas exactement ce que souhaitait l'U.N.E.F., il appa-
raissait, en effet, incompr�hensible que f�t mis sur le m�me
pied le Conseil d'Administration charg� de d�finir la politique
g�n�rale de l'Organisme et le Directeur qui, bien que haut 
fonctionnaire, devait �tre la personnalit� charg�e d'ex�cuter les 
directives du Conseil d'Administration.

Nomination du Directeur

Le syst�me de pr�sentation d'une liste est comme nous 
l'avons signal� tr�s important. L'U.N.E.F. voyait l'institution
d'une responsabilit� du Directeur devant le Conseil qui devait le 
choisir comme candidat pr�sent� au Ministre sur une liste.

Cette proc�dure a �t� utilis�e � deux reprises : nomination
du Recteur Babin (liste de trois noms pr�sent�s dans l'ordre 
du choix. Election du successeur au Recteur Babin : pr�sen-
tation de 6 noms par ordre de pr�f�rence).

Au niveau r�gional, le point important en ce qui concerne
la direction �tait de m�me caract�re ; le Secr�taire G�n�ral 
devait �tre nomm�, non par simple promotion administra-
tive, mais sur proposition du Conseil d'Administration. Tou-
tes ces discussions aboutirent finalement au texte qui est 
reproduit plus loin.

Ce texte donnait en principe une part de la gestion aux 
associations g�n�rales, mais il fallait voir ce que donnerait 
l'utilisation car en lui-m�me, il pouvait s'orienter pratique-
ment dans des sens tr�s oppos�s.

Notons, cependant que par ailleurs, le mouvement �tudiant
s'est montr� capable de g�rer d'importants cr�dits puisqu'il 
est charg� depuis 1948 de g�rer le r�gime �tudiant de la 
S�curit� Sociale.

Mais, il faut dire que cette mise en place de la S�curit� 
Sociale se faisait sur un terrain nouveau alors que la mise 
en place des structures des œuvres se faisait au terme d'une 
longue �volution dont il fallait tenir compte.

5. — L'APPLICATION DE LA LOI DE 1955

Il ne suffisait pas d'obtenir le vote de la loi. Celle-ci posait les 
grands principes de la cogestion telle qu'on entendait
la donner au mouvement �tudiant. La discussion avait �t� 
dure � ce niveau ; il n'est pas �tonnant que l'application 
provoque de nouveaux d�bats. Certains essay�rent de trou-
ver dans la discussion et l'�laboration du r�glement d'ad-
ministration publique pour l'application de la Loi de 1955 le
moyen de revenir en de�� de ce qui �tait accord� par la
Loi elle-m�me. A la limite leur action aboutissait � enlever
en pratique ce qu'on avait accord� en th�orie aux �tudiants.

L'U.N.E.F. de son c�t� visait � obtenir une application sin-
c�re des droits reconnus dans la loi : admission des �tu-
diants � �galit� dans la gestion. Certes, sur ce point, le 
texte de loi lui-m�me laissait parfois � d�sirer, mais un prin-
cipe nouveau de gestion �tant accord�, l'action de l'U.N.E.F.
alla dans le sens de la mise en place d'une r�elle cogestion.

Plusieurs textes de R.A.P. � R�glement d'Administration 
Publique � furent successivement �labor�s. Mais, nous ne 
d�taillerons pas ici toutes les nuances qui les s�paraient les 
uns des autres malgr� leur importance.

Le but de l'U.N.E.F. �tait d'obtenir dans cette discussion 
des garanties r�elles : sur le domaine des comp�tences des 
Œuvres Universitaires, sur le fonctionnement du C.A., sur la
composition de la Section Permanente. Il faut insister sur 
ce dernier point : dans l'esprit de l'U.N.E.F. la section 
permanente devait �tre une sorte de bureau se r�unissant 
assez fr�quemment, et charg� de suivre la gestion courante.
C'est pourquoi la discussion du nombre des �tudiants dans 
cet organisme fut tr�s serr�e.

Il fallut aussi pr�voir le mode de nomination du Secr�taire
G�n�ral. D'autres d�tails �taient d'importance : le mandat 
des administrateurs, les modalit�s de fonctionnement des 
sous-commissions, l'organisation financi�re, l'organisation 
pratique des Centres R�gionaux, des Centres locaux, la pos-
sibilit� de cr�er des commissions consultatives.

En janvier 1957, la publication du R.A.P. permettait de 
mettre en place les structures des Œuvres Universitaires.
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Le d�marrage �tait souvent difficile car les textes appor-
taient une v�ritable r�volution dans les structures. Ainsi,
ce n'est pas du jour au lendemain que l'on pouvait admet-
tre que les �tudiants, dans les C.A. ne fussent plus seule-
ment membres consultatifs mais d�lib�rants. Ce n'est pas 
du jour au lendemain que l'on pouvait voir en eux des 
administrateurs de plein exercice et dont la voix comptait 
autant que celle de n'importe quel autre Administrateur. 
On ne pouvait pas non plus en quelques semaines faire du 
C.A. cette Assembl�e o� chacun peut exprimer librement 
son point de vue sans risquer de se voir interrompre par 
mesure d'autorit�. Un certain nombre de r�gles qui sont n�-
cessaires au bon fonctionnement d'une assembl�e d�mocra-
tique n'�taient pas dans les habitudes des assembl�es r�gio-
nales des Œuvres Universitaires. Ce genre d'habitude est 
difficile � prendre.

Longtemps, on a eu tendance � croire que les �tudiants 
�taient l� comme autrefois � titre consultatif. L'adminis-
tration du C.R.O., habitu�e � g�rer ses affaires selon une 
m�thode traditionnelle a eu du mal � accepter la pr�sence 
des �tudiants dans les Bureaux du C.R.O. Elle a eu beau-
coup de mal � admettre que les Administrateurs �tudiants 
puissent �tre l� pour discuter des premi�res pr�visions bud-
g�taires, pour participer aux d�cisions devant guider l'�labo-
ration du budget, pour participer � l'�laboration des pro-
grames de construction et donner un avis sur l'implantation 
de la cit�. L'Administration est close, froide, dans sa tour 
d'ivoire. Caricature classique. La mise en place de la coges-
tion cr�ait le style d'une Administration proche de ses 
� administr�s �, et m�me en collaboration constante avec 
eux. Que de difficult�s ne furent-elles pas faites aux Admi-
nistrateurs �tudiants ! On voulait bien leur donner les chif-
fres de tel projet de budget, mais quant � leur en donner 
copie ! jamais. Ou bien encore, on leur donnait des rensei-
gnements incomplets, esp�rant qu'ils se contenteraient de 
quelques miettes et ne se soucieraient pas d'avoir une vue 
compl�te et intelligente de l'ensemble. On s'�tonnait ensuite
de l'�nervement de l'Administrateur Etudiant, quand, �clairci
de son inexp�rience, il s'apercevait qu'on l'avait jou�. 
L'affaire se corsait pour lui quand le m�me Secr�taire g�n�-
ral qui lui jouait ce mauvais tour exigeait par ailleurs que 
la cogestion f�t � loyale et franche, sans nulle arri�re-
pens�e �. Alors, fallait-il s'�tonner que l'A.G.E. n'e�t pas 
confiance   dans l'Administration locale des   œuvres ?

Il y avait pourtant un r�le important � jouer pour les 
Secr�taires g�n�raux. On pouvait envisager qu'ils eussent 
souci de donner aux Administrateurs �tudiants des rensei-
gnements techniques, une certaine formation. On pouvait 
souhaiter qu'ils eussent souci de montrer aux Adminis-
trateurs �tudiants comment fonctionnaient pratiquement les 
œuvres r�gionales. On pouvait penser qu'ils leur donneraient
des �l�ments pour s'initier aux techniques de gestion et �

tous les probl�mes techniques de la maison. Alors, vraiment,
d�s le d�but les Administrateurs �tudiants auraient eu le 
sentiment d'�tre chez eux aux Œuvres Universitaires, alors 
il n'y aurait pas eu tant de probl�mes dus � des mesqui-
neries, des refus pratiques de la cogestion dissimul�s sous 
des d�clarations th�oriques parfaites. Pourquoi aussi avoir 
voulu parfois cr�er des services concurrents de ceux des 
A.G.E. ? Il �tait si simple d'aider l’A.G.E. � r�pondre 
vraiment aux besoins avec son propre service. Un peu plus 
de hauteur de vue de part et d'autre aurait parfois aplani 
nombre de difficult�s.

*
* *

Ces quelques notes, il fallait les �crire ici, pour montrer 
que la mise en place de la cogestion ne fut pas toute facilit�.

Apr�s l'�poque de d�marrage, un arr�t� fixant les struc-
tures de chacun des services des Œuvres est paru (septembre 
1959). Sur certains points, il laisse � d�sirer. Par ailleurs, 
le C.A. du C.N.O. formula son r�glement int�rieur.

Que reste-t-il encore � l'heure actuelle ? Le statut du 
personnel. Il est en bonne voie d'�laboration. Mais nous
ne nous prononcerons pas sur sa sortie dans la mesure o� 
il y a un an ou deux, certain vice-pr�sident de l'U.N.E.F. 
�crivait d�j� la m�me chose.

Toutefois, au moment o� nous �crivons ces lignes, les 
derniers arrangements ont lieu au Minist�re des Finances et
d'ici quelques jours la phase terminale commencera � la 
Fonction Publique ; � moins que... on gouverne par Ukases 
de nos jours. La menace d'une suppression des œuvres uni-
versitaires du m�me style que celle de 1947 est lourde. Va-
t-on trahir une nouvelle fois les promesses faites au per-
sonnel des  œuvres universitaires ?

On peut esp�rer que l'application r�elle de la cogestion 
dans les C.R.O. fera tomber bien des m�fiances des A.G.E. 
Mais nous ne croyons pas que l'avenir soit dans la multipli-
cation et l'extension des t�ches du C.R.O. Tout ce qui con-
cerne les loisirs, les probl�mes culturels en dehors des 
�tudes doit rester dans la gestion directe des A.G.E. car la 
d�monstration n'a jamais �t� faite des avantages que 
l'ensemble des �tudiants gagneraient � un autre syst�me. 
De plus, les A.G.E. garderont sur ce point une position
tr�s dure tant que les pouvoirs publics donneront l'impres-
sion de vouloir remettre en cause la cogestion.

Or, apr�s trois ann�es � peine de fonctionnement des 
Œuvres Universitaires r�form�es, autant dire trois ann�es 
de d�marrage et de rodage, on parle d'une suppression 
du Centre National des Œuvres Universitaires. Oh, le mot 
n'est pas employ�, mais on a avanc� l'id�e de cr�er une 
fondation nationale  des  œuvres  universitaires.

Tout sera-t-il � recommencer ?

_____________________________

II. - FONCTIONNEMENT ET ROLE
DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

VANT d'entrer dans le d�tail de l'organisation du Centre
National des Œuvres, il n'est pas inutile de citer quel-
ques chiffres qui donnent une id�e de l'importance du 

r�le jou� par les Œuvres Universitaires.
Pour 1960 pour subvention restaurant : plus de 5 milliards

1/2 d'anciens francs.
Pour le fonctionnement : plus de 4 milliards 250.
Montant total du budget (subvention + personnel) : 12 mil-

liards 300.
Cette somme concerne uniquement  le  fonctionnement  des

centres r�gionaux, subvention F.S.U., subvention cit�s uni-
versitaires, subventions restaurants, mat�riel, personnel, stage,
accueil des �tudiants �trangers). Il faut ajouter � cela les 
cr�dits venant des �tudiants qui sont plus de cinq milliards 
pour les restaurants.

Autres aspects de l'importance des œuvres universitaires :
Nombre de chambres g�r�es : il atteindra bient�t 13.000.
Nombre de repas servis : il est pr�vu de 30 millions pour 

1960/61. Il faut noter qu'il y a pr�s de 20.000 places de 
restaurant  en service actuellement.

A
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Les chiffres absolus du budget du Centre national ont �vi-
demment beaucoup augment� depuis dix ans, mais il serait 
vain de faire de longues comparaisons car ces chiffres ne 
correspondent pas � la m�me r�alit� selon qu'il s'agit des 
chiffres de 1961 ou de ceux de 1952.

Les Œuvres Universitaires sont donc une tr�s grande entre-
prise d'orientation sociale et dont les services ont une grande 
vari�t�. Notons que cette entreprise a un personnel qui s'�l�ve
� plus de 2.300 personnes r�parties dans l'ensemble des aca-
d�mies. Sur ces 2.300 employ�s, 300 � peu pr�s sont du 
personnel administratif. Le reste est employ� dans les cit�s,
restaurants, etc..

L'application des textes a donn� aux Œuvres leur visage 
qu'il �tait difficile d'imaginer en se fondant uniquement sur 
les r�glements.

I.-Les centres r�gionaux (Les C.R.O.)

Les textes pr�voient donc que le r�le principal au point de 
vue administratif y est tenu par le secr�taire g�n�ral. C'est un 
point que les A.G.E. ont d� constamment rappeler. Il y avait 
un �tat de fait qui voulait que la direction effective des centres 
f�t entre les mains de l'intendant. Certains centres r�gionaux, 
avant le nouveau statut, n'avaient pas de directeur. Pour 
certains autres, le directeur n'assumait pas r�ellement ses 
fonctions. L'application du statut supposait une remise en 
ordre. De fait, depuis quatre ans, un grand nombre de secr�-
taires g�n�raux ont �t� nomm�s, et les nouveaux textes leur 
ont permis de devenir r�ellement directeurs du centre r�gio-
nal. Certes, il y aurait encore des observations � faire. Il arrive 
que le secr�taire g�n�ral soit quelque peu d�bord� par l'inten-
dant. Il arrive aussi que la division du travail entre les direc-
teurs administratifs charg�s de donner l'impulsion � tous 
les services, et de les coordonner, et l'intendant agent-comp-
table charg� en plus du contr�le de la gestion d'une cit� ou 
d'un restaurant en ce qui concerne les probl�mes mat�riels,
se fasse difficilement. L'intendant a de nouveau tendance � 
revendiquer en fait une part de la direction, et quelquefois,
il prend des initiatives insuffisamment contr�l�es par son 
directeur. Cependant, de plus en plus les choses se mettent
en place ; voyons un peu les r�les effectifs qui reviennent
aux divers cadres du centre r�gional.

A. — LE SECRETAIRE GENERAL
DIRECTEUR DU CENTRE REGIONAL

Le statut des Œuvres pr�cise simplement (article 6, ali-
n�a 2) que � les services du Centre sont dirig�s par un secr�-
taire g�n�ral plac� sous l'autorit� du recteur�. Il faut noter que 
cette autorit� du recteur est en principe la subordination qui 
existe entre le directeur d'un �tablissement et le pr�sident du 
Conseil d'administration de cet �tablissement.

Ce texte �tait peut-�tre � l'origine un essai de conciliation 
avec l�s recteurs d'Acad�mie puisque (nous l'avons vu plus 
haut) ceux-ci voyaient dans l'institution des Œuvres comme 
un �tablissement public, un d�pouillement du Conseil d'uni-
versit� de l'une de ses pr�rogatives. La subordination du 
directeur du centre au recteur fait le lien entre les pr�sidents 
du Conseil d'universit� et les pr�sidents du Conseil des 
œuvres. De plus, cette autorit� du recteur sur le secr�taire 
g�n�ral ou sur le directeur ne saurait s'exercer que dans le 
cadre des mandats du Conseil d'administration des œuvres.

La m�me subordination est rappel�e dans le r�glement d'ad-
ministration publique fixant le fonctionnement des œuvres (ar-
ticle 22) : � sous l'autorit� du recteur, le secr�taire g�n�ral de 
chaque centre r�gional des œuvres universitaires et scolaires 
administre le centre suivant les directives qu'il re�oit du 
Conseil d'administration �. L'arr�t� sur les structures reprend 
(article 9) l'id�e d'une subordination aux directives du C.A.

L'article 22 du R.A.P. pr�voit aussi que le directeur du 
centre r�gional participe aux s�ances du Conseil d'universit�

pour les questions de sa comp�tence. On peut regretter que 
cette disposition ne soit pas souvent appliqu�e. En clair, cela 
veut dire qu'il est l� quand Je Conseil se prononce sur le 
projet de budget, et sur les comptes financiers (cf. art. 5 de
la loi des Œuvres) : � toutefois, les budgets de comptes finan-
ciers devront recevoir l'approbation du Conseil d'universit� �.

Le m�me article 5 de la loi des Œuvres qui pr�voit la 
pr�sence du secr�taire g�n�ral au Conseil d'universit� limite 
celle-ci : � lorsqu'y sont �voqu�es les affaires de sa comp�-
tence �.

Mais en dehors du budget et des comptes financiers, il 
n'est pas pr�cis� quelles sont les affaires de la comp�tence 
du directeur r�gional qui peuvent �tre �voqu�es au Conseil 
de l'universit�.

Par ailleurs, il est pr�vu que le directeur est membre du 
Conseil d'administration avec voix d�lib�rative et qu'il assiste 
aux sous-commissions et aux commissions consultatives. Pour
les sous-commissions la composition �tant fix�e limitative-
ment, le secr�taire g�n�ral n'y a pas voix d�lib�rative s'il 
n'est pas parmi les administrateurs membres de la sous-com-
mission (cf. article 13 et article 8 du R.A.P.).

Le secr�taire g�n�ral a un r�le financier important puisque 
c'est lui qui ordonnance les d�penses (d�cret du 10 d�cembre 
1953 sur les .�tablissements publics et leur organisation finan-
ci�re). Ce d�cret stipule que � l'ordonnateur constate et liquide 
les droits et les charges de l'�tablissement �, c'est lui qui signe 
tous les titres financiers (art. 2) ; il est donc le seul �
pouvoir engager les d�penses. Il passe les march�s, proc�de 
aux adjudications de travaux (art. 41). L'arr�t� du 29 sep-
tembre 1959 rappelle quelques unes des dispositions ci-dessus 
d�crites.

Tous ces commentaires sur les textes qui r�glementent les 
Œuvres universitaires montrent donc le r�le moteur du secr�-
taire g�n�ral.

A ce poste, il faudrait placer des hommes dynamiques, 
dou�s d'une profonde compr�hension du monde �tudiant, et 
capables de se lib�rer des pr�s�ances que souhaite le pro-
fesseur traditionnel de la part de ses �l�ves. Cette attitude 
n�cessaire � l'�gard des A.G.E. conditionne la qualit� du 
travail commun. Il ne doit pas se croire un r�le de tutelle sur 
les organisations d'�tudiants ; il ne doit pas prendre leur place. 
Son dynamisme doit servir � harmoniser des services qui 
d�g�n�rent vite en un m�canisme froid insoucieux des pro-
bl�mes r�els. Il doit se traduire aussi par des m�thodes de 
travail o� l'on tol�re l'examen critique, o� la d�cision r�sulte 
d'une recherche, o� les �tudiants sont pr�sents.

On a pu critiquer la � lourdeur � des Œuvres. En fait, ce 
que l'on critique par ce terme, c'est leur pr�occupation de 
ne pas devenir une machine bien huil�e qui �crase les per-
sonnes. C'est un objectif difficile � atteindre. Le secr�taire 
g�n�ral, animateur des commissions, coordinateur des services
pour �tudiants, co-�quipiers de l'A.G.E. est donc appel� � un 
r�le d�licat, qui lui donne une connaissance pr�cise des 
besoins du monde �tudiant. La sp�cialisation des services
leur nuit s'ils demeurent seuls. Le secr�taire g�n�ral est l�
pour rechercher les r�formes n�cessaires.

Son r�le est constant et ne se mesure pas proportionnelle-
ment au nombre d'�tudiants de l'Universit�.

Le C.R.O. de Rennes avec ses prolongements dans les villes
de l'Ouest, parfois tr�s �loign�es, n'exige pas des comp�tences 
moindres que celui de Lille o� (� part Amiens) tout est 
concentr� en un seul point, ou que Toulouse ou Lyon.

Le petit Crous de province o� tout est � faire, o� les 
services sont peu diff�renci�s exige aussi de grandes qualit�s. 
Le secr�taire g�n�ral y est responsable de plus pr�s que
dans un grand centre, il aborde de plus pr�s les questions et 
toutes les questions.

Le Crous d'une grosse acad�mie de province (Lyon, Lille, 
Toulouse ou Grenoble) exige des qualit�s humaines aussi 
grandes que le Crous de Paris, avec ses services tr�s diff�-
renci�s.

Ces quelques notes visent � montrer que ce r�le du secr�-
taire g�n�ral n'est pas une affaire de quantit�. Son impor-
tance est dans la m�thode qu'il requiert. Nous tirerons ci-
dessous les cons�quences de ces remarques.
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B. — L'INTENDANT DU CENTRE REGIONAL 
DES OEUVRES

On a vu que cet intendant avait le r�le d'agent comptable. 
En ce sens, il est soumis aux r�gles habituelles : responsa-
bilit� financi�re. Ce statut fait de lui l'homme prudent du 
Centre r�gional. En effet, il doit s'assurer que la gestion est 
saine. Il doit �tre capable d'assumer toutes les �ch�ances 
financi�res. Il est pratiquement responsable de la bonne utili-
sation des fonds qui sont confi�s au Centre r�gional. Le 
domaine de ses responsabilit�s est d�limit� dans le d�cret
du 10 d�cembre 1953 : l'agent comptable, c'est au sens de
ce d�cret, tout comptable d'un �tablissement public national
� caract�re administratif (c'est le cas des Œuvres), (art. 1) ;
il est chef de la comptabilit� g�n�rale (art. 3) ; il est seul
� pouvoir manier des fonds ou des valeurs et il en est respon-
sable (art. 3) ; il est responsable de la sinc�rit� des �cri-
tures (art. 3).

Les textes des Œuvres pr�voient que l'intendant peut �tre 
nomm� directeur d'une cit� ou plus sp�cialement charg� de la 
direction d'un restaurant (d�cret de septembre 1959).

Ce qu'il faut retirer de cet examen succinct, c'est que 
l'intendant se trouve constamment sous le contr�le direct 
du secr�taire g�n�ral. Mais en contre-partie, celui-ci ne peut 
pas demander � l'intendant d'outre-passer ses droits. Si nous 
rappelons ici avec pr�cision cette place de l'intendant, ce
n'est pas dans l'intention de minimiser son r�le. Mais se 
fondant sur l'importance des probl�mes de gestion financi�re 
dans les Œuvres universitaires, les intendants pouvaient �tre 
tent�s de se mettre sur un pied d'�galit� avec le directeur.
Or, les textes montrent que le bon ordre des choses veut
qu'il en soit autrement.

C. — LES DIVERS SERVICES DES OEUVRES

A mesure que le Centre r�gional se met en place, les 
services se d�veloppent de m�me que le nombre des per-
sonnels. D�j� au Centre r�gional de Paris, il a fallu diviser 
l'�tablissement en services sp�cialis�s. On peut d'ailleurs re-
gretter que ceci se f�t fait de fa�on un peu trop empirique
et qu'un d�s�quilibre en soit r�sult� : le d�cret de septembre 
1959 qui fixe l'organisation de divers services pr�voit en effet 
un service de l'intendance monstrueux par rapport aux
autres services (cf. article 16). La logique voudrait, en effet, 
que le service du logement ait comp�tence pour tout ce qui 
concerne le logement des �tudiants aussi bien admission en 
cit� et logement chez l'habitant que la r�alisation des cit�s
et l'�tude technique des normes auxquelles doit satisfaire 
le logement d'un �tudiant. On pourrait m�me concevoir que 
ce service f�t entour� des conseils d'un architecte et m�me 
qu'il fasse appel au sein d'une commission consultative aux 
lumi�res de sp�cialistes sur les probl�mes de l'habitat. Ce 
service gagnerait en efficacit� s'il avait l'ensemble du pro-
bl�me du logement dans ses comp�tences. Par ailleurs, le 
service social est radicalement laiss� dans l'impr�cision la 
plus compl�te (article 17), aucun commentaire, aucune pr�ci-
sion contrairement aux autres services. Il se justifiait pour-
tant que l'on indiqu�t les prolongements g�n�raux d'un
service social des Œuvres universitaires. Il n'est m�me pas
dit qu'il soit responsable de l'admission dans les restaurants 
m�dico-sociaux, il n'est m�me pas pr�cis� quel lien en bonne 
logique il devrait avoir avec le service du logement chez 
l'habitant, avec l'accueil des �tudiants �trangers.

Ces anomalies sont d'ailleurs dues � un �tat de fait qui 
correspond plus � la persistance d'un �tat ant�rieur � la mise 
en place du statut qu'� une application des textes r�cents.

Les centres r�gionaux de province ne sont pas encore diff�-
renci�s � ce point mais ils s'orientent sur une voie sem-
blable. C'est ainsi que ces derni�res ann�es, dans plusieurs 
centres r�gionaux, il a �t� nomm� une assistante sociale � 
temps plein. C'est ainsi que r�cemment, on a cr�� des postes 
de contractuels responsables d'assurer l'organisation des 
stages  pour  �tudiants   (service   liaison  �tudiant-entreprise) ;
de plus, on a mis en place l'accueil des �tudiants �trangers

(l� encore cr�ation du poste). Enfin, l'ouverture de cit�s 
nouvelles et de restaurants a augment� le nombre des per-
sonnels des services �conomiques dans les centres r�gionaux, 
et de ce fait on a vu se constituer pratiquement un v�ritable 
service du mat�riel et de gestion des restaurants et cit�s.
Il faut aussi noter que les probl�mes de construction de 
logements exigeront de plus en plus l'organisation d'un service
sp�cialis� au Centre r�gional des Œuvres. Il est d'ailleurs
� souhaiter que les erreurs commises � Paris ne se renou-
vellent pas en province et qu'on n'assiste pas pratiquement
� un d�s�quilibre du centre r�gional : cette erreur se pro-
duirait si un certain nombre de services se regroupait autour 
de l'intendant sous son autorit� directe et quasi exclusive 
et si les autres services (service social, logement, accueil, 
stage) devenaient peu � peu plus ou moins ind�pendants, plus 
ou moins vaguement contr�l�s par le secr�taire g�n�ral.
Il y aurait l� une rupture f�cheuse dans le Centre r�gional.
On peut m�me se demander si elle ne se d�cide pas d�j� dans 
un certain nombre de C.R.O. de province.

//. - R�le effectif jou� par le centre
r�gional des œuvres
Quels sont les probl�mes pos�s au centre r�gional et 

les solutions qu'il y apporte ?

A. — LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

A la fin de chaque ann�e budg�taire, le Conseil d'adminis-
tration du centre r�gional doit adopter le budget de l'ann�e 
suivante. Ce document r�sulte du travail de toute une ann�e. 
Nous essaierons ici de d�crire rapidement le processus qui 
aboutit � ce budget.

Pr�visions budg�taires

Par exemple pour l'ann�e 1961, on a demand� aux centres 
r�gionaux, d�s le mois de mars 1960, quels seraient les 
besoins nouveaux qu'ils auraient en 1961. Certes, il �tait encore
trop t�t pour pr�voir avec certitude un certain nombre d'�l�-
ments : nombre exact d'�tudiants � la rentr�e suivante, 
r�parations � ex�cuter l'ann�e suivante, mais d�s cette �poque 
cependant, les centres r�gionaux ont fourni au Centre national 
des Œuvres un document o� ils donnaient des premiers 
chiffres sur les besoins du fonds de solidarit� universitaire
en 1961, sur les cr�dits nouveaux qu'il faudrait pour �quilibrer 
la gestion des cit�s universitaires, sur les cr�dits qu'il
faudrait pour les restaurants universitaires (subventions 
repas), sur les r�parations ou les frais d'entretien qui seraient 
n�cessaires en 1961, sur les besoins en personnel nouveau, 
sur les stages, les frais de gestion (chauffage, �lectricit�, 
mat�riel de bureau) qu'il faudrait engager en 1961.

Il faut dire que les centres r�gionaux ont souvent du mal
� r�pondre vite d�s ce moment de l'ann�e ; et pourtant,
la somme de leurs r�ponses doit servir � �laborer les pr�-
visions budg�taires des Œuvres sur le plan national.

Plusieurs mois apr�s, vers le mois de septembre d'ordinaire, 
il est demand� au Centre r�gional de commencer � pr�pa-
rer le document budg�taire complet pour l'ann�e suivante.

Les centres r�gionaux se sont plaints parfois du nombre 
consid�rable de documents qui leur �tait demand� pour ce 
budget. En effet, en plus du cahier r�sumant les pr�visions
par mati�res, les C.R.O. doivent �laborer une s�rie d'annexes 
d�taillant les d�penses pr�vues. Donnons un exemple de cette 
id�e complexe ; ce document g�n�ral intitul� � Budget pri-
mitif � demande au Centre r�gional de pr�voir le produit
total des restaurants universitaires et des cit�s. Dans les 
annexes, il faut pr�ciser les recettes de chaque restaurant et de 
chaque cit� ; m�me chose pour les d�penses.
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Autre exemple : le document g�n�ral pr�voit la subvention 
totale du Minist�re de l'Education nationale. Dans les nom-
breux documents annexes, celle-ci est ventil�e par postes. 
M�me chose pour le personnel : les traitements dans le 
document g�n�ral figurent sur plusieurs lignes ; entre autre : 
personnel titulaire, contractuel, auxiliaire, etc..., sans pr�-
ciser si ce personnel travaille pour les restaurants, les cit�s,
les services administratifs du Centre r�gional.

L'�laboration de ce document budg�taire requiert un tr�s 
grand travail du Centre r�gional. Nous verrons plus loin com-
ment dans le cadre de la co-gestion, les �tudiants interviennent 
� ce niveau.

En principe, son �laboration r�sulte des travaux de la sous-
commission � gestion � du Centre r�gional. Mais, trop souvent
en fait, il faut remarquer que cette sous-commission n'a pas
le r�le qu'elle devrait avoir. Il arrive m�me qu'elle ne se 
r�unisse pas.

En principe, le rapport de cette sous-commission est fait 
ensuite devant le Conseil d'administration qui arr�te les 
propositions d�finitives qu'enverra le Centre r�gional.

Ces propositions budg�taires doivent �tre finalement approu-
v�es par le Conseil de l'universit� et sont transmises au
Centre national des Oeuvres qui se prononce en dernier 
ressort et remplit la colonne du document intitul�e �pr�vi-
sion admise�.

Une fois les documents approuv�s par les autorit�s de 
tutelle, le budget peut �tre ex�cut�. Mais, bien souvent ils
ne reviennent au Centre r�gional que tard dans l'ann�e, 
et il a fallu d�s le d�but de l'ann�e autoriser des d�penses. 
L'ex�cution du budget est la charge principale du Centre 
r�gional. C'est en effet le volume du budget (montant des 
cr�dits ouverts) qui fixe l'ampleur des activit�s du C.R.O.

Vers le mois de juin, il lui est demand� d'�laborer un
budget modificatif. C'est � ce moment que peuvent inter-
venir des changements dans la r�partition des cr�dits du 
budget primitif. De plus, des subventions nouvelles sont 
accord�es au Centre r�gional : en particulier, un compl�ment 
pour le fonds de solidarit� universitaire (F.S.U.). M�me
chose pour l'entretien des locaux et du mat�riel, pour les 
subventions restaurants et cit�s.

Il y a aussi des modifications dans le personnel (cr�ation
de postes nouveaux).

Ce budget modificatif doit �tre approuv� par le Conseil 
d'administration du Centre r�gional des Œuvres dans les 
m�mes conditions que le budget primitif.

Signalons, � titre d'exemple, que les documents relatifs
au budget modificatif 1960 ont �t� demand�s par une circu-
laire du Centre national du 23 juin qui donnait comme date 
limite pour l'envoi du document la deuxi�me quinzaine 
d'octobre.

Une fois le budget ex�cut�, c'est-�-dire, apr�s la fin de 
l'ann�e budg�taire, le Conseil d'administration du Centre 
r�gional doit examiner l'ex�cution de ce budget : les comptes 
financiers.

Il faut remarquer que trop souvent, cet examen des comptes 
financiers dans les centres r�gionaux est r�duit � une courte 
discussion sans int�r�t. Pourtant ce serait l'occasion d'exa-
miner � fond le fonctionnement du Centre r�gional pendant 
l'ann�e pr�c�dente (cf. circulaire n� 11 du 29 f�vrier 1960).

B. — APER�U DES PROBLEMES DE GESTION 
TRAITES PAR LE CENTRE REGIONAL

Activit�s sociales. — Nous nous r�f�rerons � l'exemple de 
l'ann�e universitaire 1959-1960.

D�s le mois de septembre 1959, le service social du Centre 
r�gional avait � s'int�resser aux �tudiants alg�riens : il s'agis-
sait de recueillir des renseignements sur leur condition mat�-
rielle, afin d'�veiller l'attention sur le plan national : obten-
tion de cr�dits sp�ciaux, renouvellement des bourses de la 
Fondation Ford.

En septembre 1959, le service social eut � s'occuper du 
probl�me des redoublants de la prop�deutique que le r�gime

draconien des bourses laissait sans ressources pour l'ann�e.
Il s'agissait d'aider ces redoublants sur le fonds de solidarit� 
universitaire.

Ce r�le de suppl�ance des bourses exerc� par le fonds de 
solidarit� universitaire est maintenant une habitude.

— Le service social eut aussi, au cours de ce mois de 
septembre, � informer sur les bourses du � Figaro �, � 
rassembler les dossiers et � les transmettre.

— D�s le d�but d'octobre, il s'agissait de faire une infor-
mation sur les bourses attribu�es par l'U.N.E.S.C.O. � des 
�tudiants fran�ais.

Quelques jours plus tard, il �tait demand� aux centres 
r�gionaux de rendre compte des commissions Bourses de 
Vacances d’�t� 1959 : les renseignements demand�s sur l'uti-
lisation de ces cr�dits �taient de la plus haute importance 
parce que l'ensemble des rapports devait servir � d�tecter 
les besoins, afin d'y ajuster le montant des cr�dits.

En octobre aussi, il �tait demand� aux centres r�gionaux 
de transmettre les candidatures des �tudiants nord-africains
et surtout musulmans alg�riens pour les bourses sp�ciales 
(bourses financ�es par des fondations diverses).

Et il �tait notifi� aux centres r�gionaux le montant des 
cr�dits dont ils disposeraient pour les � bourses de neige � 
(cr�dits du Haut commissariat � la jeunesse et aux sports).

D�s cette �poque donc, le service social avait � rassembler 
les dossiers et bien s�r � faire la publicit� n�cessaire. Ce 
m�me service avait en cette p�riode de rentr�e � fixer
les conditions requises des �tudiants pour manger � plein 
tarif dans les restaurants universitaires. Une circulaire lui 
demandait d'indiquer les crit�res appliqu�s r�gionalement. 
Dans le m�me ordre d'id�es, il �tait demand� des renseigne-
ments statistiques sur le nombre de b�n�ficiaires des
Œuvres du sexe masculin et aussi des renseignements sur
le nombre d'�tudiants � l'Universit� et inscrits dans les 
documents de la m�decine pr�ventive. Ces renseignements 
�taient en liaison avec le probl�me des sursis.

— Les probl�mes de logement des �tudiants musulmans
alg�riens ont fait aussi l'objet d'une enqu�te des Œuvres 
universitaires (nombre d'�tudiants en cit�s, nombre chez des 
particuliers et dans des chambres d'h�tel).

Au mois de novembre, le probl�me qui se posait au service
social �tait celui des avances sur bourses : il put pr�ciser 
qu'elles ne devraient en aucune fa�on perturber le fonds de 
solidarit�.

C'est � cette m�me p�riode de la rentr�e que l'on s'est 
aper�u que le F.S.U. �tait utilis� de fa�on consid�rable pour 
aider les �tudiants �trangers non-boursiers (circulaire n� 77
du C.N.O.).

Les C.R.O. eurent dans les mois qui suivirent, � effectuer 
un contr�le de l'assiduit� de ces restaurants m�dico-sociaux,
� faire un rapport sur le r�le et les conditions d'activit� des 
assistantes sociales, � distribuer au mois de juin des � bourses 
de neige � aux �tudiants alg�riens.

Notons, par ailleurs, un certain nombre d'activit�s diverses 
qui sont de la comp�tence du service des activit�s sociales :

• Information sur le prix Starkmann, Visa pour l'Espoir :
les candidatures ont transit� par le service des activit�s 
sociales ;

• Stages d'information en Alg�rie de l'�t� 1960 organis� par 
C.O.G.E.D.E.P. Les C.R.O. pouvaient recevoir dans le 
cadre des activit�s sociales, des inscriptions ;

• Pr�paration d'un film sur les cit�s universitaires ;
• Service philat�lique aux �tudiants malades ou infirmes. 
Voil� donc un examen sommaire des activit�s du service

social tout au long de l'ann�e. Inutile de dire la connaissance 
pr�cise des �tudiants et de l'Universit� que requiert la r�ali-
sation de telles activit�s.

c. — PROBLEMES DE CONSTRUCTION
Dans ce domaine les œuvres doivent intervenir de plus

en plus. Un texte r�cent (une circulaire commune Centre na-
tional - Direction de l'�quipement) pr�voit d'ailleurs en quels 
termes doivent intervenir les centres r�gionaux dans la 
construction des cit�s et restaurants.



12

Le Centre r�gional a en effet, un r�le important d�s
l'�laboration du programme des constructions, c'est-�-dire
d�s le moment o� l'on d�cide des caract�ristiques de l'�ta-
blissement qui sera construit.

C'est en fait lui qui doit envoyer le programme au Centre 
national des Œuvres. Quand celui-ci est approuv�, il est
pr�vu que le Centre r�gional se tient en rapport avec 
l'architecte pour l'�laboration de l'avant-projet. Il faut
noter d'ailleurs que le Conseil d'administration doit �tre
saisi du programme et se prononcer sur son opportunit�
avant son envoi � Paris.

Pour la suite des op�rations, on peut dire qu'en gros le 
Centre national est charg� de suivre constamment l'�volu-
tion de la question. Le but de ces interventions est souvent 
d'am�liorer les projets dans le sens d'une meilleure adapta-
tion aux besoins des �tudiants et d'autre part, d'acc�l�rer la 
proc�dure. Ce qui est regrettable, c'est qu'au moment de 
l'ex�cution du projet, le r�le qui lui est attribu� par les
textes devient beaucoup plus mince. En fait, � ce stade, c'est 
le rectorat qui agit. Les appels d'offres, l'examen des 
soumissions et les propositions de march�s sont faits par
le rectorat.

Le recteur constitue ainsi le dossier d'ex�cution des travaux 
qui est ensuite envoy� � la direction de l'�quipement pour
�tre examin� enfin par la commission des march�s. Cette 
derni�re approbation permet le d�marrage des travaux de 
construction.

Notons, pour l'exactitude du d�tail, que dans certains 
C.R.O., les services du Centre sont en fait charg�s de consti-
tuer les dossiers d'ex�cution.

C'est un point tr�s important : car lorsque le secr�taire 
g�n�ral du C.R.O. constitue les dossiers, il a ensuite la
charge de surveiller l'ex�cution des travaux. De fait, cette 
surveillance lui est facile dans la mesure o� il a l'initiative
du versement des acomptes aux entreprises et aux architectes.

La g�n�ralisation de cet usage serait conforme � l'esprit
de la Loi de 1955 et de plus s'inscrirait dans la logique d'une 
bonne administration des cr�dits publics. Le futur gestion-
naire est en effet le plus apte � surveiller la r�alisation
de la cit� ou du restaurant ; il agira constamment dans le
sens d'une ex�cution rapide et s�rieuse, car toute erreur
aurait des r�percussions sur sa gestion future. Dans la plupart 
des cas, ceux qui subiront le dommage d'un retard dans 
la construction ou d'erreurs dans l'ex�cution, sont tenus, en 
dehors de la r�alisation des travaux. Cet �tat de fait est
un illogisme qu'il conviendra t�t ou tard de d�passer. Les 
C.R.O. se mettent en place de fa�on plus solide ; ils sont au-
del� de la p�riode de rodage. Une opinion courante � l'U.N. 
E.F. est que l'on devra leur confier pleinement les respon-
sabilit�s inscrites dans leur vocation originale.

Par contre, dans le domaine de l'�quipement des cit�s et 
restaurants, le Centre r�gional doit lui-m�me constituer les 
dossiers de soumission. C'est pratiquement lui qui choisit
le mat�riel qui servira � �quiper les cit�s et restaurants.
Mais ici, comme pour le budget les textes r�gissant les 
Œuvres pr�voient une sous-commission comp�tente agissant 
au nom du Conseil d'administration. Il s'agit de la sous-
commission � gestion � ou � travaux �. On doit regretter 
qu'elle ne fonctionne pas toujours  effectivement.

D. — BUDGET D'EQUIPEMENT
On a vu plus haut le sch�ma de l'�laboration du budget

de fonctionnement du Centre r�gional. Un travail semblable 
se fait pour le budget d'�quipement, c'est-�-dire le budget
qui sert � financer les  cit�s  et  restaurants.

D�s qu'un besoin se fait sentir dans ce domaine, le
Conseil d'administration du Centre r�gional prend position
et adopte le principe d'une demande de cr�dits. Celle-ci est 
transmise avec le proc�s-verbal du Conseil et toutes les 
justifications n�cessaires au Centre national qui rassemble les 
demandes des divers centres r�gionaux.

Ajoutons que cette d�lib�ration qui est indispensable ne 
constitue pas � elle seule un programme. Celui-ci doit �tre
par ailleurs envoy� au Centre national des Œuvres. Il a pour 
but de donner les caract�ristiques de la construction envi-
sag�e.

Ce qui bloque souvent l'inscription d'un pavillon
de cit�s ou d'un restaurant au budget (chapitre 66-90 du 
budget de l'Etat), c'est le caract�re vague des pr�visions 
du Centre r�gional. En particulier, il arrive bien souvent
que le terrain ne soit pas trouv� ; ou bien qu'il ne convienne 
pas du tout � la construction d'une cit�. Il faut �videmment 
ajouter � cela le faible volume des cr�dits consacr�s chaque 
ann�e � la construction des cit�s et restaurants universitaires.

Un petit r�capitulatif de ce qui s'est fait ces derni�res ann�es 
n'est pas inutile � ce sujet.

Voici un tableau r�capitulant depuis 1957, le montant des 
cr�dits inscrit au budget de l'Etat et en regard, le nombre
de chambres et de places de restaurants correspondant � 
ces  cr�dits.

CREDITS PLACES    DE
ANNEES EN CHAMBRES RESTAU-

MILLIARDS RANTS
1957 2 1.014 1.700
1958 3,382 790 4.244
1959 4,2 2.035 3.130
1960 5,290 2.354 3.250
1961 5

Le total des chambres actuellement en service est de
18.000 (y compris la cit� du boulevard Jourdan � Paris).

Il faut noter que 6.000 chambres sont actuellement en 
construction.

La comparaison de ce nombre de 6.000 chambres avec 
le nombre pr�vu au budget de chaque ann�e montre le 
caract�re catastrophique du retard apport� dans la construc-
tion des chambres.

La proc�dure suivie actuellement pour la construction
des chambres perturbe, en effet, gravement le fonctionnement 
normal  du service  des  Œuvres

A chaque projet, le dossier doit faire plusieurs fois � le
va et vient � entre le Centre r�gional et l'administration 
centrale ; il est soumis � des contr�les multiples et qui
parfois se recoupent : contr�les d'organismes techniques, 
direction de l'�quipement scolaire, services d�partementaux 
de la construction ou des Ponts et chauss�es, Conseil
g�n�ral des b�timents de France, etc. ; organismes finan-
ciers : contr�les financiers du Minist�re de l'Education 
nationale, commission des march�s, agents comptables, orga-
nismes administratifs.

Toutes ces complications font que l'un des r�les importants 
du Centre r�gional des Œuvres dans ce domaine, est de
h�ter la proc�dure.

Ce qui complique les choses et provoque des retards cou-
pables, c'est aussi un d�dale de transmissions locales du 
projet. Citons l'exemple d'un avant-projet r�cent qui fut 
transmis par le recteur aux services d�partementaux de la 
construction, puis aux services des Ponts et chauss�es... Tous 
ces contr�les se recoupent...

Un avant-projet, il est vrai, doit �tre soumis � divers 
examens et documents U.N.E.F. Congr�s de Lyon : Travaux. 
Gestion information, avril 1960 et autorisations. Un certain 
nombre de ces d�marches peuvent �tre r�alis�es rapidement, 
si l'on a la volont� de les h�ter. Mais il est inutile de 
passer par une multitude de services pour l'examen de la 
conception m�me de l'immeuble. Les choix sont faits par le 
C.R.O. et la direction de l'�quipement fait un contr�le. Cela 
para�t suffisant.

Nous ajouterons m�me qu'un certain nombre de retards 
serait �vit� si quelques r�unions des sp�cialistes ayant leur 
mot � dire sur le plan local �taient organis�es. Pourquoi 
s'ent�ter � vouloir que les dossiers aillent prendre la pous-
si�re d'une multitude de bureaux.
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E. — ACCUEIL DES ETUDIANTS ETRANGERS
Ce service existe depuis assez peu de temps dans les 

centres r�gionaux.
L'une des bases importantes de ce r�le administratif est 

le paiement des bourses des �tudiants �trangers.
Par ailleurs, il dispose de quelques cr�dits pour susciter 

des activit�s d'accueil sur le plan culturel et humain. Ces 
activit�s sont en g�n�ral prises en charge par l'A.G. elle-
m�me en collaboration avec le Centre r�gional. C'est seule-
ment en mai 1958 qu'a �t� d�cid�e la cr�ation de ces services 
r�gionaux d'accueil des �tudiants �trangers. Il faut dire que 
d�s avant cette date, certains centres r�gionaux avaient � 
s'occuper  d'�tudiants  �trangers.

Au d�part, il �tait recommand� aux nouveaux services 
r�gionaux de rassembler une documentation aussi pr�cise que 
possible sur les �tudiants �trangers r�sidant dans l'Acad�mie. 
Par la suite, d'ailleurs, une grande enqu�te nationale a �t� 
lanc�e (r�alis�e par l'I.F.O.P.), les r�sultats de cette enqu�te ne 
sont pas encore publi�s. En plus de la documentation, il est 
pr�vu que le service d'accueil doit �tre capable de donner des 
renseignements d'ordre administratif, universitaire et relatif � 
tous les probl�mes mat�riels des �tudiants �trangers. L'un des 
probl�mes important les plus difficile est celui de leur 
logement.

Notons que le taux des bourses pour ces �tudiants a �t� 
modifi� par d�cision du 4 f�vrier 1960 du minist�re des 
Finances et de l'Education nationale. Par cette d�cision, la 
demie-bourse est port�e de 180 NF � 200 NF, et les bourses 
doubles de 720 NF � 800 NF. 
F. — STAGES LIAISON ETUDIANTS-ENTREPRISE

Ce service est aussi de cr�ation r�cente parce que c'est 
seulement au d�but de 1960 qu'il a d�marr� dans un certain 
nombre de centres r�gionaux de province : Besan�on, Caen, 
Montpellier, Nancy, Rennes, Strasbourg, Dijon.

Il faut dire qu'une exp�rience avait d�j� �t� men�e pen-
dant plusieurs ann�es dans le cadre du Centre r�gional de 
Paris. Cette exp�rience a plusieurs aspects :

— la justification fondamentale en est d'essayer de briser
l'isolement de l'�tudiant, et de lui donner un contact avec
le monde du travail et de l'�conomie d�s la p�riode de ses
�tudes.

Cet objectif suppose un contact du service avec les entre-
prises de la r�gion, afin de les int�resser � ce probl�me et 
afin d'obtenir d'elles des p�riodes de travail r�mun�r�
pendant  les  vacances  universitaires.

— Quels sont les moyens pour faciliter le contact ? La
perspective dans laquelle est orient�e actuellement ce service
veut que le contact avec l'entreprise soit pr�par�, cela suppose 
des activit�s pendant l'ann�e universitaire : visites d'usine, 
conf�rences, discussions avec des cadres de l'industrie. 

La r�ussite de cette exp�rience est conditionn�e par la 
qualit� de la pr�paration que l'on pourra r�aliser. 

Plusieurs mobiles poussent l'�tudiant vers cette exp�rience.
Arguments financiers : inqui�tude   sur  les   d�bouch�s et 

d�sir de se rendre compte d'avance de ce que peut �tre 
le travail en entreprise ; inqui�tude sur l'orientation pro-
fessionnelle ; inqui�tude sur  la valeur �conomique de la 
formation acquise � l'Universit�. Les Œuvres universitaires 
r�alisent l� une sorte de pr�paration et d'exp�rience devant 
�tre  reprise  un jour proche  dans  le cadre plus  large de
l'Universit�, car les probl�mes abord�s sont de sa respon-
sabilit�.

PREPARATION DU BUDGET MODIFICATIF
Service

Certains centres r�gionaux ont aussi � s'occuper d'un ser-
vice de logement chez l'habitant. Par ailleurs, il faut aussi 
noter qu'il se pose dans un Centre r�gional des probl�mes
de recrutement de personnel tant administratif qu'ouvrier. 
C'est une question tr�s d�licate car le personnel adminis-
tratif est demeur� longtemps sans avoir un statut (ce 
statut �tait pr�vu dans la loi de 1955). Cette situation 
provisoire a pos� et pose encore de nombreux probl�mes
de recrutement au Centre r�gional des Œuvres.

Voici donc une vue de l'ensemble des activit�s d'un
Centre r�gional des Œuvres.

Ce qu'il faut pr�ciser, c'est que toutes les d�cisions prises
le sont au nom du Conseil d'administration. En principe,
elles sont d'ailleurs discut�es dans les sous-commissions ; 
des commissions consultatives qui si�gent au C.R.O. et pr�-
sentent un rapport sur chaque question au Conseil d'admi-
nistration.

Si comme nous l'avons not�, cette proc�dure ne fonctionne 
pas toujours parfaitement, il faut attribuer cette irr�gularit�
� la jeunesse des Œuvres, nouveau mod�le. Toutes les 
structures n'ont pas encore eu le temps de se mettre en 
place, de se roder. Il est important, en effet, de conserver
au Conseil d'administration une autorit� morale sur toutes
les questions int�ressant les Œuvres. Dans l'intervalle des 
r�unions du Conseil d'administration, il est � souhaiter que 
la section permanente qui est en somme le Bureau du Conseil 
d'administration se r�unisse chaque fois que des probl�mes
se posent.

///. - Le fonctionnement 
du centre national

L'ensemble des probl�mes que nous avons rencontr� au 
niveau r�gional est pos� � grande �chelle au Centre national 
des Œuvres. On a vu d'apr�s les textes ce qu'est le Centre 
national des Œuvres. Le directeur du Centre national a, de
par la vari�t� des probl�mes qui se posent � lui et aussi
� cause des multiples centres r�gionaux qu'il doit contr�ler,
la situation d'un directeur de minist�re.

A. — LES ORGANISMES DELIBERANT
1. — Conseil d'administration

Le Conseil se r�unit une fois par trimestre. La raret� de
ces s�ances donne � celles-ci une certaine solennit�. Il faut 
aussi noter que sa composition en fait un organisme vari� 
qui regroupe la plupart des personnes ou des responsables 
int�ress�s aux probl�mes sociaux des �tudiants.

Le Conseil d'administration d�lib�re de toutes les questions 
d'actualit�. Un projet d'ordre du jour est envoy� plusieurs 
jours � l'avance et il arrive que certains administrateurs 
demandent avant la s�ance une inscription de questions 
suppl�mentaires.

Le Conseil d'administration est pr�par� g�n�ralement par 
des r�unions de sous-commissions :

— sous-commission sociale,
— sous-commission budget,
— sous-commission accueil  des  �tudiants �trangers,
— sous-commission gestion des  �tablissements,
— sous-commission travaux.
Celles-ci examinent en d�tail les probl�mes de leur comp�-

tence et pr�sentent au Conseil un rapport proposant les solu-
tions adopt�es au cours de leurs r�unions. Elles facilitent 
�norm�ment le travail du Conseil d'administration et �vitent 
des  s�ances  interminables.

2.  — Section  permanente
La section permanente a eu ces derni�res ann�es un

r�le tr�s int�ressant en ce sens qu'elle peut exp�dier dans 
l'intervalle des r�unions du Conseil et sur mandat de ce
Conseil un certain nombre de probl�mes qui se posent au 
cours du trimestre.
B. — FONCTIONNEMENT DES DIVERS SERVICES

1. — Le service des constructions et de l'�quipement
Son r�le est d'animer la politique de construction de cit�s

et restaurants universitaires sur le plan national.
Voyons concr�tement comment les choses se passent. D�s

qu'au plan r�gional, un programme de construction a �t�
d�cid�, il est envoy� � un service qui l'examine et fait un
certain nombre de remarques au Centre r�gional. Ces 
remarques sont faites malheureusement, � l'heure actuelle, 
dans un sens tr�s particulier : il vise � accorder le 
programme avec les r�glements en vigueur (normes 
imp�ratives de la direction de l'�quipement, imp�ratifs 
financiers). Ceci ne va pas toujours dans le sens que 
pourraient souhaiter les �tudiants. 
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Quand ce programme est accept� � l'�chelon national (en 
liaison avec la direction de l'�quipement), c'est le service
de l'�quipement du Centre national qui en propose l'inscrip-
tion au budget des Œuvres universitaires.

Nous avons vu plus haut que le budget de l'�quipement
est tr�s insuffisant. De ce fait, il faut faire un choix chaque 
ann�e entre les divers programmes pr�sent�s par les centres 
r�gionaux. Il faut en g�n�ral diminuer ces programmes, ralen-
tir l'ex�cution de certains d'entre eux.

Les d�cisions sont prises en dernier ressort par le Conseil 
d'administration. Il faut noter que ce dernier a parfois �t� 
amen� � se scandaliser des limites budg�taires dans les-
quelles on emprisonnait son action.

2. — Service des activit�s sociales
Ce service est charg� de la coordination nationale des 

services sociaux de chaque Centre r�gional des Œuvres.
Nous ne reprendrons pas ici le d�tail des activit�s que nous 
avons d�crites plus haut. Il faut noter que ce service est
charg� de r�partir entre les Acad�mies et avec l'aide de la 
sous-commission sociale, les cr�dits du fonds de solidarit� 
universitaire. Il est charg� de l'�valuation des besoins au 
niveau national dans ce domaine et du probl�me des b�n�-
ficiaires des Œuvres universitaires. Ceci l'am�ne � suivre 
de tr�s pr�s l'admission des divers �tablissements � la S�cu-
rit� sociale �tudiante. Il s'occupe dans l'ensemble de pr�pa-
rer les grandes orientations de la politique sociale du Centre 
national des Œuvres. En particulier, il suit les questions 
m�dico-sociales. Ceci l'am�ne � prendre l'initiative de nom-
breuses enqu�tes dans les centres r�gionaux. Une image de
ce genre d'activit� a �t� donn�e ci-dessus dans la description 
des t�ches du Centre r�gional des Œuvres, en mati�re sociale. 
Ce travail l'am�ne aussi � se tenir en relation avec les orga-
nismes s'occupant de la sant� des �tudiants : en particulier 
avec la Mutuelle nationale des �tudiants.

Le d�veloppement de ce service a �t� en fait tr�s d�pen-
dant des circonstances. Quelques exemples le montreront. 
Quand le probl�me des r�fugi�s s'est pos� avec acuit�, c'est
le service des activit�s sociales qui les a pris en charge. 
Notons tr�s pr�cis�ment qu'en 1956, il fut le seul et le
premier � poser le probl�me dramatique des �tudiants hon-
grois. Notons aussi qu'il s'occupe des �tudiants �trangers 
qui pr�sentent des situations exceptionnelles et qui n'entrent 
pas dans les cadres normaux, qui ne peuvent pas �tre aid�s 
selon les r�gles suivies par les autres organismes. On peut
dire enfin que c'est aupr�s de ce service que les �tudiants 
musulmans alg�riens rencontrant des difficult�s financi�res 
ont pu, quelquefois, trouver aide :

— attribution en 1959/60 :
— de 353 bourses et compl�ments de bourses,
— de 190 allocations trousseaux,
— de 650 allocations vacances.

Enfin, notons que r�cemment, il fut cr�� autour de ce 
service une sous-commission des d�partements d'outre-mer, 
charg�e d'examiner et de r�soudre les probl�mes de ces �tu-
diants, en liaison avec les associations repr�sentatives. On a 
vu plus haut que transitaient par ce service toutes les bourses 
et les aides diverses.

Le probl�me des loisirs et des vacances pr�occupe ce ser-
vice dans la mesure o� il est charg� de la coordination 
nationale des allocations de vacances d'�t� et d'hiver. Malheu-
reusement les cr�dits habituellement octroy�s pour ces 
bourses sont ridicules par rapport aux besoins (en 1959/60
six millions pour les vacances d'�t�, treize millions pour les 
bourses de neige).

Le dernier probl�me (dernier en date) auquel s'est int�-
ress� ce service est le lancement des activit�s de liaison 
�tudiant-entreprise dans l'ensemble des centres r�gionaux. 
Nous avons signal� plus haut le sens de cette activit�. La 
coordination nationale constitue une t�che consid�rable et
tr�s d�licate. Le but de ce service en ce domaine serait de 
parvenir � �changer des stages et des stagiaires d'une acad�-
mie � l'autre. De plus, il a la charge de r�ussir cette exp�-
rience et de r�aliser les stages dans les meilleurs condi-
tions, c'est-�-dire de constituer une pr�paration.

3. — Service d'accueil des �tudiants �trangers
Nous avons signal� que ce service est rattach� depuis peu 

de temps aux Œuvres universitaires. Sur le plan national, 
il a pour t�che d'aider � l'organisation des services r�gio-

naux. Il a aussi en main le paiement des bourses des �tudiants.
4. — Service des affaires g�n�rales et financi�res

Il s'agit en gros du service qui pr�pare le budget de 
fonctionnement du Centre national des Œuvres qui r�par-
tit les subventions entre les divers centres r�gionaux et qui 
aide ceux-ci dans leur gestion.

La pr�paration du budget constitue un travail consid�-
rable. Il commence au moment o� il faut recueillir les fonds 
d�s le d�but de l'ann�e civile suivante. Ensuite, il faut rassem-
bler toutes ces donn�es r�gionales et pr�parer le document qui 
servira de base de discussion au directeur du Centre national 
aupr�s du minist�re des Finances. Dans les mois qui suivent 
d'ailleurs les donn�es pr�visionnelles se pr�cisent peu � peu 
car il faut attendre la fin de l'ann�e universitaire avant 
d'aborder la phase d�cisive des discussions budg�taires. Dans 
le courant des vacances universitaires, le directeur du Centre 
national accompagn� du responsable de ce service, assiste
aux conf�rences avec le minist�re des Finances et le minis-
t�re de l'Education nationale, en ce qui concerne les cr�dits 
des Œuvres universitaires. Vers la m�me �poque (ao�t-sep-
tembre), il est demand� aux centres r�gionaux de pr�parer le 
budget primitif de l'ann�e suivante. Ces documents seront 
d�pouill�s au Centre national des Œuvres, dans le courant
du dernier trimestre de l'ann�e civile et serviront de base 
� la r�partition des subventions accord�es au Centre natio-
nal. En effet, dans l'entre-temps, apr�s les discussions budg�-
taires, le Parlement aura adopt� le budget de l'Etat et les 
Œuvres universitaires auront appris avec certitude quelle est 
la limite maximum des cr�dits qui leur sont accord�s. C'est
sa t�che principale que de r�partir les cr�dits entre les
divers centres r�gionaux. Il fixera � chaque Centre r�gional
le montant maximum des cr�dits dont il pourra disposer pour 
l'ann�e. Ce travail est fait en liaison avec la sous-commission 
budget du Conseil d'administration.

Par ailleurs ce service constitue toute une documentation 
sur l'�volution de la gestion dans les centres r�gionaux.
Il rassemble des donn�es statistiques et peut ainsi �tre d'une 
aide efficace dans la gestion r�gionale.

Signalons aussi les services de l'intendance, agence-comptable
et de l'inspection g�n�rale (l'inspecteur g�n�ral des Œuvres 
universitaires a de fait comme r�le essentiel, de faire la 
liaison entre les centres r�gionaux et le Centre national).

Nous n'entrons pas dans le d�tail de la plupart des ser-
vices du Centre national, dans la mesure o� ils ont pour
t�che de r�aliser � l'�chelon national ce que les services du 
Centre r�gional r�alisent � l'�chelon acad�mique.

IV. - Situation dans l'�ducation 
nationale

A. — LE CENTRE REGIONAL DES OEUVRES
Nous avons vu dans la partie historique de ce rapport

qu'il avait �t� question � plusieurs reprises d'en faire un 
simple service du Rectorat. Finalement, cette solution n'a
pas �t� retenue. Mais malgr� les textes, il existe toujours 
une tendance dans les acad�mies � consid�rer le Centre 
R�gional comme une sorte de gros service du Rectorat. Ceci 
ne correspond � aucune r�alit� mais a pour cons�quences 
quelques difficult�s dans le fonctionnement du Centre R�gio-
nal des Œuvres : par exemple, pour les constructions de
cit�s et de restaurants, le Secr�taire g�n�ral n'a pas en
mains un dossier complet. Certes, il faut se souvenir des 
vieilles revendications du Comit� des Recteurs : on a vu
en effet qu'ils consid�raient les Œuvres comme attribu�es
par la loi aux Conseils d'Universit�s. Il y a cette loi. Il y a 
aussi toute une �volution historique de l’Universit�,a
naissance de probl�mes nouveaux qui �taient � proprement 
parler insoup�onnables � la fin du XIXe si�cle. Des struc-
tures nouvelles sont n�es en dehors de l'Universit� tradi-
tionnelle qui ont donn� naissance aux Œuvres Universi-
taires telles qu'elles existent � l'heure actuelle. Les �tu-
diants ont �t� amen�s � d�fendre l'existence des Œuvres 
Universitaires comme organisme ind�pendant. C'�tait in�vi-
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table dans la mesure o� ceux qui poussaient dans le sens
d'un rattachement aux services des rectorats �taient aussi
ceux qui refusaient de voir l'importance des probl�mes trait�s 
par les Œuvres Universitaires,

De plus, les Œuvres se sont mises en place en �troite 
collaboration avec les �tudiants. Les int�grer purement et 
simplement dans les structures de l'Universit� tradition-
nelle, c'�tait pratiquement en chasser les �tudiants. Ainsi, 
il fallait ou bien mettre en place une cogestion de toute 
l'Universit� ou bien mettre en place une cogestion s�par�e 
des Œuvres universitaires.

Nous avons vu � cette s�paration des raisons historiques. 
Y a-t-il � cela une justification fonctionnelle ? Il semble 
bien que le d�veloppement des Universit�s aussi bien que le
d�veloppement des Œuvres universitaires justifient ample-
ment la s�paration des structures. En effet, les Œuvres 
universitaires peuvent �tre consid�r�es comme un compl�-
ment sur le plan social de l'Universit�. Elles constituent des 
�tablissements souvent complexes et traitant une telle quan-
tit� de questions que le statut de simples services adminis-
tratifs supprimerait une autonomie d'action indispensable 
� l'efficacit�.

Quelles sont les perspectives qu'il faut retenir dans les 
ann�es qui viennent : il est certain que le Centre R�gional 
prendra totalement ses responsabilit�s ; il est souhaitable 
aussi qu'il d�veloppe une collaboration tr�s profonde avec 
l'Universit� et ceci dans l'int�r�t des �tudiants. De fait, d�s 
maintenant, le Centre R�gional est amen� � r�soudre cer-
tains probl�mes en liaison avec l'Universit�.

Dans l'avenir, il lui faudra r�pondre � l'augmentation du 
nombre d'�tudiants. Les cinq ou dix ans qui viennent vont 
cr�er des probl�mes nouveaux et alourdir ceux qui se 
posent d�j�. La ligne de politique g�n�rale des Œuvres 
Universitaires dans les cinq ou dix ans qui viennent sera 
peut-�tre un instrument de d�mocratisation.

B. — AU NIVEAU NATIONAL
Le Centre National des Œuvres fut, en 1947, consid�r� 

comme un simple Bureau du Minist�re de l'Education Natio-
nale. Cette situation dura quelques mois. Un tel statut ne 
correspondait pas du tout � la vocation des Œuvres Uni-
versitaires. La cogestion exige pour cet organisme une cer-
taine autonomie. Celle-ci lui est reconnue en fait dans la 
loi de 1955. Elle se traduit par une importance donn�e au 
Conseil d'Administration. De plus, si le directeur est soumis 
au contr�le du Minist�re, il re�oit ses directives du Conseil 
d'Administration. Toutes les d�cisions doivent �tre approu-
v�es par le Conseil d'Administration.

Mais par ailleurs le Centre National se trouve en liaison 
avec certaines directions du Minist�re. Le r�le de recherche 
et d'orientation qu'il a en ce qui concerne le monde �tudiant 
lui donne pratiquement rang de direction. La tutelle du 
Minist�re de l'Education Nationale s'exerce par le canal de la 
Direction de l'Enseignement Sup�rieur. Apr�s avoir �t� 
pendant un certain temps un empi�tement sur les fonctions 
propres du Centre National des Œuvres, cette tutelle tend 
� prendre son sens strict. Le sous-directeur de l'Enseigne-
ment Sup�rieur fait partie du Conseil d'Administration. Il 
est courant que ce soit lui qui en assure la pr�sidence au nom 
du Ministre.

Le Centre National est appel� � travailler �galement en 
liaison avec la Direction G�n�rale de l'Equipement et des 
Constructions Scolaires. Jusqu'� ces derniers temps, la 
collaboration �tait plut�t difficile dans la mesure au cette 
Direction �tait un frein � la r�alisation rapide des projets 
de constructions. Une circulaire r�cente sign�e conjointe-
ment par le Directeur du Centre National et le Directeur 
G�n�ral de l'Equipement pr�cise les relations qui doivent 
exister entre la Direction de l'Equipement et le Centre 
National.

Ce qui perturbe surtout les relations c'est que la loi sur 
les Œuvres universitaires n'est pas enti�rement appliqu�e 
en ce qui concerne les constructions. En effet, les subven-
tions pour les constructions de cit�s et de restaurants sont 
vers�es aux Universit�s et non aux Œuvres Universitaires, et 
pourtant elles sont attribu�es aux Œuvres Universitaires. 
C'est donc l'Universit� qui paye les d�penses, qui �tablit 
les march�s, qui est ma�tre de l'ouvrage et qui doit donc 
approuver les projets d'ex�cution des travaux. Ces d�mar-
ches sont faites par le Pr�sident du Conseil de l'Universit�, 
le Recteur, qui agit sur ces points pr�cis en tant que
Pr�sident du Conseil d'Administration du Centre R�gional 
des Œuvres.

Au niveau de l'�laboration des avant-projets, il se cr�e 
�galement une certaine ambigu�t�. Le Centre R�gional des 
Œuvres et, par voie de cons�quence, le Centre National 
n'ont pas � ce niveau le r�le qu'ils devraient avoir. Le 
Directeur de l'Equipement est pr�sent au Conseil d'Admi-
nistration du Centre National des Œuvres.

Depuis le rattachement aux Œuvres de l'Accueil des Etu-
diants Etrangers, cet organisme est appel� � entrer en rela-
tion avec les Affaires Etrang�res.

On voit donc que dans l'ensemble le Centre National
des Œuvres est appel� � une assez large collaboration avec 
les autres secteurs de l'administration. Il faut noter aussi
qu'il est amen� � travailler avec les organismes poursuivant 
des objectifs sociaux.

___________________________

III. - ROLE COGESTIONNAIRE
DU SYNDICALISME ETUDIANT

OUS essaierons ici de donner une id�e concr�te de 
la fa�on dont les administrateurs �tudiants agissent 
dans le cadre de la cogestion. Notons au d�part que

cette action se situe � divers niveaux ; tout d'abord au ni-
veau r�gional, acad�mique, ou local (C.L.O.) ensuite, natio-
nal. De plus � ces deux niveaux, nous distinguerons l'action 
dans les conseils et commissions, de l'action journali�re � 
c�t� des services int�ress�s.

Nous essaierons enfin de poser clairement les probl�mes 
syndicaux qui apparaissent en liaisons avec cette importante 
responsabilit�.

Apr�s ce tour d'horizon sur les structures des Oeuvres 
Universitaires et sur le r�le assum� tant par les centres 
r�gionaux que par le centre national des œuvres, il est 
int�ressant de voir comment l’U.N.E.F. a de fait tenu un r�le 
de cogestionnaire.

Un grand nombre d'�tudiants connaissent certes de nom la 
cogestion. Mais peu d'entre eux se rendent compte con-

cr�tement de ce en quoi elle consiste. Ou bien alors, ils ne 
comprennent pas tr�s bien comment dans les faits cette co-
gestion peut exister. La raisonnement est en effet tr�s simple. 
Peut-il y avoir deux directions ? Une direction faite d'admi-
nistratifs, de fonctionnaires, et une direction faite de repr�-
sentants �tudiants.

Il semble � priori qu'un organisme de ce type soit vou�
� l'impuissance. En effet, on peut supposer que dans le cadre 
d'une cogestion parfaite, les gestionnaires �tant deux, en
cas de d�saccord aucune solution ne pourra aboutir ; de
plus, l'organisation administrative semble a priori tr�s
lourde. Les d�cisions sont prises en effet, en principe, au 
cours de plusieurs r�unions, de plusieurs discussions.

En fait, poser le probl�me ainsi, c'est �tre s�r de n'aboutir 
� aucune solution.

Voyons, les structures �tant ce qu'elles sont, comment
peut s'�tablir une v�ritable cogestion au niveau r�gional.

N
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I. - Esprit de la cogestion r�gionale
Les grandes d�cisions de principe sont prises par le conseil

d'administration.
Une opposition du Conseil d'administration � tel projet

de constructions doit �tre suivie d'effets. La difficult� dans
ce Conseil d'administration vient de ce que les parts ne 
sont pas �gales. Les repr�sentants des �tudiants sont � six 
contre neuf. Cependant sur un grand nombre de probl�mes 
l'homog�n�it� des neuf voix n'est pas parfaite. Les groupes 
qui composent le Conseil sont en fait : les �tudiants, les 
personnalit�s, les universitaires (repr�sentants le Conseil 
d'Universit�), les administratifs (Jeunesse et Sports, M�de-
cine d'hygi�ne scolaire, Secr�taire g�n�ral du Centre, Inten-
dant universitaire), le Recteur d'Acad�mie avec sa voix 
pr�pond�rante en cas de partage des voix. Dans une dis-
cussion tr�s ouverte, il n'est pas assur� d'avance que les 
divers groupes composant le Conseil se r�partissent � six 
contre neuf.

Examiner cette composition n'est pas une vaine manie de 
juridisme. Il faut bien se rappeler que.l'un des th�mes 
essentiels de la lutte du syndicalisme �tudiant pour la coges-
tion �tait justement de passer du stade consultatif au stade 
d�lib�ratif.

Expliquons-nous : dans les anciens Conseils des Œuvres
les �tudiants assistaient aussi aux r�unions. Mais en cas de 
discussions, on avait toujours la solution de leur dire qu'ils 
n'�taient l� qu'� titre consultatif. Le Recteur d'Acad�mie 
pouvait toujours imposer une solution car l'administration 
�tant ce qu'elle est, il �tait difficile � un administratif de 
s'opposer � la volont� du Recteur.

Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que la lutte pour la 
cogestion a �t� la lutte contre un certain esprit qui scl�ro-
sait l'Universit� : cet esprit voulait substituer � l'id�e de 
communaut� universitaire celle d'une administration qui
peu � peu devenait semblable � un m�canisme sans discer-
nement social

Il a donc fallu faire passer dans le droit ce qui n'�tait
qu'une concession. C'�tait une r�volution dans les menta-
lit�s. Dans le Conseil d'administration des Œuvres comme 
certains l'ont d�j� dit avant nous, la voix d'un administra-
teur quel qu'il soit vaut celle d'un autre. En cas de discus-
sion, la voie choisie pour la d�cision est d�mocratique : on 
passe au vote. Trop souvent d'ailleurs, m�me avec un nou-
veau statut, les �tudiants se laissent envelopper dans une 
fausse unanimit�. Il y a des conseils qui ont encore trop 
l'allure d'une cour royale o� un certain nombre de personnes 
viennent prendre connaissance des d�cisions du souverain. 
Il arrive que la discussion ne puisse pas avoir lieu parce 
que tel ou tel membre du conseil, influent par ailleurs �
cause des hautes fonctions qu'il exerce, ne souffre pas 
qu'un avis oppos� au sien puisse �tre �mis. Il est incapable 
d'�couter un autre point de vue que le sien et de le com-
prendre.

Or, quelle est l'utilit� de cette composition du Conseil 
d'administration ? Elle devrait permettre en principe un 
dialogue entre administratifs, universitaires et �tudiants.

Ces trois parties sont int�ress�es �galement � la bonne 
marche des Œuvres Universitaires. Nous disons �galement.
On a en effet trop souvent tendance � consid�rer la pr�-
sence des �tudiants comme de pure forme. Cela correspond 
� une certaine conception de l'administration contre laquelle 
justement a �t� �lev�e la cogestion. Ce mode d'administra-
tion consisterait � prendre toutes sortes de d�cisions � en 
faveur � de � l'usager � ou de l'administr� ou de l'�l�ve sans 
conna�tre l'avis de celui-ci. v

L'administration appara�t alors comme une puissance
myst�rieuse, un puits de sciences tirant de son propre fonds
les solutions � tous les probl�mes humains qui peuvent se
poser. Or, c'est l� une erreur fondamentale ;  il ne manque 
pas d’exemples qui montrent que cette administration devient
vite assez inhumaine. Il n'y a l� aucune responsabilit� des
personnes, mais c'est dans la logique d'un organisme voulant
traiter les probl�mes des personnes sans les consulter ; sans 
essayer de savoir si ce qu'on croit �tre leur bien sera effec-
tivement pour elles un bien.

Pour essayer de lutter contre cette optique, les adminis-
trateurs �tudiants ont d� souvent s’appuyer sur un certain 
formalisme.

II. - Pourquoi ?
On peut mettre en cause la cogestion. On dira : puisque 

des administrateurs, des fonctionnaires font correctement 
leur m�tier, pourquoi mettre � c�t�, d'eux et comme pour 
les contr�ler des repr�sentants des usagers ? Il semble 
que ce soit du gaspillage de temps et d'argent. En effet, 
qu'apportera de plus le repr�sentant des usagers ?

Le fonctionnaire est comp�tent, dira-t-on, il fait ce travail 
depuis des ann�es, il sait � quoi s'en tenir, c'est un techni-
cien. Le repr�sentant des usagers n'est pas un professionnel ; 
on dira m�me souvent avec juste raison qu'il n'est pas tech-
nicien ; plus m�me, on craindra qu'il apporte avec lui des 
exigences qu'on ne pourra satisfaire et que son d�sir de la 
solution parfaite lui fasse perdre de vue la solution imm�dia-
tement possible et susceptible d'amendements progressifs.

On craindra donc un d�saccord sans issue. Ou bien, l'admi-
nistratif imposera sa loi, et le cogestionnaire sera r�duit 
� l'inefficacit�. Il n'aura, d'autre ressource que de protester 
verbalement tout en laissant la solution administrative entrer 
dans les faits. Alors, en fait de cogestion, les responsabilit�s 
appara�tront bien unilat�rales car en d�pit de la pr�sence 
des repr�sentants, la logique et la lourdeur de l'adminis-
tration aura impos� sa solution sans grandeur, dict�e par
la pression de � l'aujourd'hui qui ne peut attendre �.

Ou bien alors, le cogestionnaire imposera sa solution, et 
alors, n'est-ce pas lui qui devient seul gestionnaire ?

La cogestion est-elle, condamn�e � une constante n�gation 
d'elle-m�me ?

Dans cet organisme cog�r�, d'o� vient la d�cision fonda-
mentale ? du C.A. Il convient donc d'abord d'examiner com-
ment sont prises les d�cisions par ce C.A. 
Au niveau local.

Le Conseil d'administration du Centre R�gional des Œu-
vres est compos� de plusieurs tendances dont les relations 
constituent un aspect important des probl�mes du C.R.O.

Passons en revue ces diverses forces :
— Les Universitaires : ils apportent dans le Conseil

d'administration la voix de l'Universit�, peuvent situer les
probl�mes du C.R.O. dans l'ensemble des probl�mes de
l'Universit�. Il est tr�s important que ces professeurs, repr�-
sentant le Conseil d'Universit�, puissent �tre l� pour donner
leur avis sur la solution apport�e aux probl�mes sociaux des 
�tudiants. Il est aussi tr�s important qu'ils puissent
conna�tre dans ce Conseil d'administration le d�tail des
probl�mes qui se posent aux �tudiants qu'ils ont par ailleurs
dans leurs amphith��tres. On peut m�me dire que c'est pour
eux un �l�ment important qui leur permet de mieux com-
prendre les r�actions des �tudiants et qui peut avoir une 
influence sur la vie de toute l'Universit�. On a pu trop
souvent, h�las, parler d'une rupture entre professeurs et
�tudiants. Certes, les amphith��tres surcharg�s sont pour 
beaucoup dans cet anonymat qui d�shumanise trop souvent 
le travail dans l'Universit�. L'�tudiant �prouve une distance 
infranchissable du professeur � lui. Le professeur ne conna�t 
pas ce monde � qui il est charg� d'enseigner. Dans l’examen 
en commun des probl�mes sociaux de l’�tudiant on peut 
esp�rer une meilleure compr�hension entre ma�tres et �l�ves.   

— Les �tudiants : leur pr�sence � ce Conseil permet tant
aux professeurs qu'aux administratifs de prendre connais-
sance directement de leurs opinions. Ceci est d’autant plus 
important que toute la � Corporation �  des �tudiants est 
pr�sente au Conseil d'administration.

Avec les professeurs, c'est toute la communaut� univer-
sitaire qui compose la majorit� de ce Conseil. Le fait qu'� 
ce C.A., professeurs et �tudiants soient assis autour de la 
m�me table pour d�battre d'un aspect important des pro-
bl�mes qui se posent � l'Universit� : les probl�mes de vie 
mat�rielle des �tudiants, ce fait est certainement l'une des 
grandes r�ussites de ces structures nouvelles. Il devrait 
amener peu �. peu une plus grande compr�hension entre les
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professeurs et les �tudiants, car il les oblige "pratiquement �
s'engager dans un dialogue d�livr�, d'une part de tout pater-
nalisme, et d'autre part, de toute r�action trop empreinte
d'adolescentisme.

C'est aussi l'annonce d'une transformation de cette com-
munaut�.

///. - La cogestion : Comment ?
Un certain formalisme des administrateurs �tudiants �tait 

parfois d�sagr�able pour des administratifs habitu�s � cher-
cher seuls les solutions. Mais � qui la faute ? Il �tait la 
cons�quence d'un refus de jouer le jeu. Il �tait courant, ce 
langage : � Pourquoi passer au vote, nous sommes tous 
d'accord, nous pouvons arriver � nous entendre �. C'est le 
langage traditionnel du patron qui, devant une revendica-
tion, veut � noyer le poisson � ; c'est aussi le langage tenu
par l'administration scl�ros�e qui se contente d'une gestion 
au jour le jour, d'un �quilibre financier rassurant, sans se 
poser de questions sur le retentissement humain de sa 
m�thode.

Quand l'exp�rience d�marra, si le principe semblait clair,
la pratique �tait enti�rement � trouver. On peut dire qu'elle 
se cherche encore. Dans la premi�re partie de ce document 
nous avons montr� quels �taient les principes que l'on 
pouvait mettre � la base de cette cogestion. Nous les avons 
reli�s au probl�me de la gestion directe. Il est en effet 
certain que la cogestion demeure un vain mot pour des 
gens qui ne se sont pas d'abord pench�s sur les probl�mes 
que pose la gestion directe. En effet, la cogestion ne consiste
pas seulement � prendre connaissance de ce qui se passe, 
�tant entendu que d'autres d�cident, que d'autres prennent 
leurs responsabilit�s et que le cogestionnaire est l� simple-
ment pour voir, pour �tre inform�, mais sans jamais prendre 
part aux d�cisions. Ce serait l� une conception tout � fait 
fausse de la cogestion. Une position saine devant la coges-
tion demande une compr�hension tr�s concr�te de tous
les probl�mes que pose la gestion. Nous verrons plus loin 
les probl�mes d'une formation que cela pose.

Il en est un que l'on peut aborder tout de suite : c'est
qu'une structure cogestionnaire est tellement diff�rente 
dans son esprit des structures administratives tradition-
nelles que c'est l� d�j� un obstacle tr�s grand � une pra-
tique loyale de la cogestion.

Est-il besoin de rappeler que le principe sacro-saint de
l'administration fran�aise est un centralisme d�mesur�. En
th�orie, on pourrait croire que ce principe deviendrait un
facteur d'efficacit�, de rapidit�, de coh�rence. L'Etat contr�le
et donne l'impulsion. En principe, cette administration est une 
machine bien huil�e dont le pouvoir central est le cerveau. En 
prolongement de ce cerveau tout n'est plus que rouage dont 
le r�le est de suivre. Les choses devraient donc aller au 
mieux. En fait, ce cerveau unique doit utiliser trop d'�l�ments
de transmission pour que l'ensemble de la machine ne soit pas 
d'une lourdeur extr�me. De plus, le centralisme encombre le 
pouvoir central de quantit� de d�cisions contre lesquelles 
finalement il n'est pas outill�. Le pouvoir est loin, raisonne sur 
des donn�es souvent abstraites, alors que le probl�me � 
r�soudre est local, fait appel � des conditions toujours 
particuli�res. De plus, l'�chelon local se sent beaucoup 
moins responsable et c'est l� encore une cause d'inefficacit�. 
Il accuse en effet tr�s habituellement le pouvoir central 
d'�tre cause de tous les d�boires, de tous les retards, etc... 
C'est l� une caricature certes, mais elle montre en gros une 
r�alit� ind�niable. Cette r�alit�, nous l'avons rencontr�e dans 
le domaine des constructions universitaires, dans le domaine 
des constructions de cit�s et de restaurants. Nous avons vu 
des dossiers �tre refoul�s � l'�chelon central pour des d�tails 
insignifiants. Mais tout est r�duit � un formalisme tragique et 
bien souvent pour faire ce que l'on appelle des �conomies au 
moment de la construction par exemple, on provoque 
ensuite des frais sans commune mesure avec le gain r�alis� au 
d�part.

La cogestion �tait un effort de d�centralisation. M�me au 
plan national elle mettait en place une administration en 
contact permanent avec les usagers et oblig�e constamment

de r�ajuster ses vues � des donn�es concr�tes. L'usager, lui,
ne peut pas se contenter d'arguments formalistes ; de plus, 
il apporte une connaissance pr�cise des situations. Il donne 
l'�clairage humain des probl�mes administratifs.

La composition g�n�rale des conseils d'administration per-
met d’ailleurs beaucoup de continuit� et d'attention aux 
probl�mes. Les personnalit�s qui sont des anciens assurent
la continuit� dans ce conseil d'administration. Ils aident les 
administrateurs �tudiants � tenir compte des �v�nements 
pass�s. Les universitaires apportent la pr�sence du point de 
vue du professeur sur les probl�mes sociaux. Les fonction-
naires peuvent rappeler des imp�ratifs techniques. Il se pro-
duit ainsi une confrontation salutaire de points de vues sou-
vent compl�mentaires. Ce qui est souhaitable, c'est que les 
conseils d'administration demeurent r�ellement l'organisme 
souverain qui prend ses d�cisions dans un esprit d�mocra-
tique et responsable. Mettre en place la cogestion c'�tait en 
effet rendre pratiquement responsables d'eux-m�mes et de 
leurs probl�mes les �tudiants.

Les difficult�s ont �t� dues essentiellement au poids du 
pass�. Du c�t� des Recteurs, il se produisait une incompr�-
hension totale des �tudiants. De plus, la coupure qui existe 
entre les professeurs et les �tudiants dans l'Universit� subsis-
tait �videmment dans le Conseil des Œuvres. Enfin, la cou-
pure traditionnelle et l'incompr�hension entre � l'adminis-
tration � et les � usagers � �taient aussi un conditionnement 
tr�s important � la pratique de la cogestion.

Nous essaierons de voir sur quelques exemples comment 
peuvent �tre prises des d�cisions en commun dans le cadre
de la cogestion.

Position et possibilit�s d'action des �tudiants
L'administrateur �tudiant exprime les besoins

du monde �tudiant
Dans ce C.A., la position des administrateurs �tudiants

est d’apporter une connaissance pr�cise des probl�mes �tu-
diants. La r�flexion de ces responsables, leur contact perma-
nent avec l'ensemble des �tudiants, leur permet d'influencer le 
C.A. dans le sens d'une adaptation aux r�alit�s �tudiantes. 
Il ne faut pas se dissimuler que leur position minoritaire dans 
le Conseil, et le r�flexe de solidarit� administrative qui joue 
quelquefois en face d'eux rend parfois difficile leur action. 
Ils ont au moins la solution d'exprimer dans ce C.A. les 
probl�mes dans leur acuit�, en ayant la certitude que le 
proc�s-verbal fera parvenir leurs positions jusqu'� l'�chelon 
national.

Pr�cisons bien que le d�bat en conseil d'administration ne 
doit �tre qu'une conclusion. Un important travail pr�pa-
ratoire est fait au jour le jour avant le Conseil d'adminis-
tration. Normalement les probl�mes qui arrivent au Conseil 
d'administration ont �t� d�grossis en sous-commission (sous-
commission budget, construction, gestion sociale, etc...) ; ils 
l'ont �t� aussi dans un dialogue quotidien entre le Centre 
R�gional des Œuvres et les Etudiants. Cela signifie que la 
pr�paration la plus lointaine des d�cisions doit se faire avec 
leur collaboration. Par exemple, ce n'est pas la veille d'un 
C.A. que l'on doit leur soumettre ce document complexe 
qu'est le budget primitif d'un centre r�gional des Œuvres.

La cogestion est une collaboration journali�re
Dans la gestion journali�re, le directeur du C.R.O. ou ses 

collaborateurs, et les responsables �tudiants travaillent cons-
tamment en commun.

Examinons des exemples de ce travail commun. Nous nous 
situons dans le cadre d'une cogestion, appliqu�e dans les 
faits ; mais nous devons �videmment signaler que dans 
certains endroits les choses se passent moins bien.

Pr�visions budg�taires
La pr�paration du budget primitif est la t�che importante du 

premier trimestre de l'ann�e universitaire. Mais d�s les 
premi�res pr�visions de mars-avril, la discussion a lieu entre 
�tudiants et fonctionnaires.
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Gestion des cit�s et restaurants
L'administrateur �tudiant juge sur pi�ces. S'agit-il de d�-

terminer si une augmentation du prix des repas sera n�ces-
saire ? Il examine les fluctuations des prix sur de nombreux 
mois. Il reprend le calcul journalier du prix du repas dans 
les mois pr�c�dents ; il examine, en collaboration avec les 
techniciens du C.R.O., l'�tat financier du C.R.O., il v�rifie, 
en particulier, le montant des b�n�fices r�alis�s certains 
mois et du d�ficit subi � d'autres p�riodes. L'administrateur 
�tudiant a ainsi une connaissance aussi exacte que possible 
de la situation. Le fait qu'il soit pr�sent (ou qu'un �tudiant 
le soit) dans les commissions d'achats des denr�es est im-
portant.

Cet examen de la gestion des restaurants se fait en perma-
nence. Elle n�cessite des contacts avec le personnel des res-
taurants � intervalle r�guliers. Il consiste aussi � participer 
� la pr�vision des menus, � recueillir l'�cho des usagers sur 
la nourriture et � intervenir pour r�soudre les difficult�s.

La m�me attention est requise pour la gestion des cit�s. 
Par sa commission � cit� �, ou par ses enqu�tes, ses perma-
nences, l'A.G.E. est au courant de la vie des cit�s. Elle est 
inform�e des difficult�s financi�res de certains �tudiants, 
elle s'emploie � assurer une auto-discipline rendant caduque 
toute n�cessit� de � surveillance �. Elle suit de pr�s la ges-
tion, les d�penses, le paiement des loyers.

Le C.A. tranche les questions
Les divers probl�mes de fonctionnement rencontr�s sont 

soumis � la section permanente du C.A., ou bien au C.A. 
lui-m�me. Des exemples ? Fixation du montant des loyers, 
date d'ouverture des restaurants pendant les vacances, am�-
lioration des menus, r�gime de la vie collective en cit�, etc... 
Bien entendu, le budget est l'un de ces probl�mes. L'action 
de l'A.G.E. vise constamment � demander une augmentation 
des subventions (cit�s, restaurants, F.S.U. allocations va-
cances, etc.). Elle vise aussi � appuyer les demandes de 
personnel pour le C.R.O. quand le besoin s'en fait sentir.

Alerter sur les besoins
Sur le fonctionnement des C.R.O., on peut dire que la 

pr�sence des �tudiants a en permanence l'effet d'un rappel 
des besoins. Ils apportent constamment l'�cho des r�alit�s 
et permettent aux administratifs de ne pas se couper du 
groupe humain dont ils ont la charge.

Les constructions en sont un exemple. Le rappel constant 
des �tudiants au sein des C.A. sur les besoins commence 
� �tre entendu, semble-t-il.

Voyons concr�tement quelle est l'action possible des admi-
nistrateurs �tudiants. Quelle tentation, quand on est tech-
nicien de se dire : � Nous avons peu de cr�dits pour 
construire des chambres, alors construisons � bas prix en 
�conomisant sur la surface, les communs, l'�quipement g�n�-
ral ; � l'occasion, faisons des chambres � deux, trois, quatre 
lits ; et m�me faisons des lits superpos�s, etc... �.

Nous n'accusons personne. Ce langage est logique dans la 
bouche de celui qui r�fl�chit dans son bureau, en train 
d'examiner ses dossiers et d'arranger ses chiffres. L'admi-
nistrateur �tudiant, d'o� qu'il soit, r�agit. Il porte ses exi-
gences devant la section permanente ou le C.A.

Comprendre le d�tail
La m�thode g�n�rale est fort simple : d�s le moment o� 

il est administrateur, le responsable d'A.G.E. a le devoir de 
s'int�resser � tous les probl�mes du C.R.O. Il est au courant 
des tractations qui se passent, il conna�t les projets de 
construction, les plans, et bien avant cela, il est pr�sent 
dans la discussion des programmes de construction. Il conna�t 
les d�penses et il participe aux commissions d'aide aux 
�tudiants (examen des dossiers pr�sent�s au Fonds de Soli-
darit� Universitaire).

Est-ce par m�fiance qu'il s'int�resse � tout ? Ce langage 
est faux. Car il est une r�alit� qu'il faut reconna�tre. La loi 
de 1955 a confi� au monde �tudiant une lourde responsa-
bilit�.

Le Conseil d'administration dicte toute la politique � 
suivre. Il en est responsable. L'administrateur, quel qu'il 
soit, a une part de cette responsabilit�. Aurait-il le droit de

voter un budget qu'il n'aurait pas �tudi� de pr�s et approuv� 
en conscience ? A-t-il le droit d'approuver un projet de 
construction sans conna�tre tous les d�tails qui l'entourent 
et le pr�parent ? Ou encore, peut-il cautionner par le silence 
des retards coupables d'une administration lourde de son 
inconscience, de son �loignement des probl�mes concrets et 
qui ne conna�t pas l'�tat sanitaire d'un certain nombre de 
chambres d'�tudiants lou�es parfois � un prix scandaleux.

Etait-on tent� de dire : ce syst�me de gestion est lourd 
et inutile ?

Lourd ? O� est cette lourdeur ? Dans la pr�sence des �tu-
diants ? Ce langage nous �voque la pens�e des � d�mo-
crates � voulant gouverner le peuple sans le peuple. En 
dehors d'une participation au pouvoir, � la d�cision, il n'y 
a qu'une autre voie, la coercition. S'il faut, dans les Œuvres 
universitaires, un vote pour qu'une d�cision soit prise, est-ce 
l� ce qu'on nomme lourdeur ? Il serait plus simple de prendre 
les d�cisions dans le silence d'un bureau. Certes, les usagers, 
les �tudiants sont g�nants quand ils rappellent des r�alit�s 
qu'on voudrait taire. Le C.A. est g�nant quand il prend une 
position fond�e sur la r�alit� qu'il constate. Quand, par 
exemple, il se prononce unanimement pour demander telle ou 
telle r�alisation.

Inutile ? On tranche facilement les probl�mes au d�tri-
ment des gens quand ils sont absents. Leur pr�sence est 
une g�ne. C'est pourquoi il n'est pas difficile de voir ce 
qu'auraient �t� les œuvres sans les �tudiants. La pr�sence 
des �tudiants au cœur de l'organisme de gestion a permis 
de faire comprendre aux pouvoirs publics la situation r�elle 
des �tudiants. Elle fait pression dans le sens d'une r�no-
vation de l'Universit�.

Dans bien des cas o� une administration r�gionale r�duite 
au rang de service technique aurait gard� le silence, le 
Conseil d'administration a fait conna�tre � l'�chelon natio-
nal la situation locale.

IV. - La cogestion au plan national
Nous avons insist� ailleurs sur l'importance du Centre Natio-

nal des Œuvres. Il a un r�le de coordination absolument 
indispensable. Cette action s'exerce tant sur le plan adminis-
tratif que dans le secteur �tudiant.

Au point de vue budg�taire, nous avons vu que le r�le 
essentiel du C.N.O. est de d�terminer les besoins de l'ensem-
ble des C.R.O., de pr�senter ces besoins au Minist�re et de 
les d�fendre et enfin de r�partir en toute justice les cr�dits 
obtenus entre les C.R.O.

A tous ces niveaux, l'action des responsables �tudiants est 
importante. Au stade de la pr�vision, leur liaison constante 
avec les A.G.E leur permet d'argumenter sur des donn�es 
r�elles. Au moment de la r�partition, une nouvelle liaison 
avec les A.G.E. permet de parer au plus urgent.

Entre les deux �tapes ci-dessus, il y a place pour la pres-
sion syndicale. Celle-ci se fonde sur une connaissance pr�-
cise des d�cisions des pouvoirs publics. Elle se situe au mo-
ment de l'�laboration du budget de l'Etat et au tout d�but 
de ce long travail. Ses formes sont vari�es.

Un autre aspect du r�le du C.N.O. n'est pas � n�gliger : 
il donne souvent l'impulsion aux C.R.O.

Bien souvent d'ailleurs, ce r�le d'impulsion est frein� � 
cause des limites budg�taires.

En dehors des r�unions des Conseils d'administration, des 
sections permanentes, des sous-commissions, il existe des 
r�unions hebdomadaires, consacr�es � l'examen des probl�-
mes courants. De plus, la liaison est constante entre les 
administrateurs �tudiants et le Centre National des Œuvres. 
Le contact que ces administrateurs maintiennent avec les 
administrateurs �tudiants des Centres r�gionaux permet � 
cette collaboration de faciliter le r�glement de certains pro-
bl�mes. En effet, les renseignements que l'administration du 
C.N.O. obtient des Centres r�gionaux, et ceux qu'obtiennent 
les administrateurs �tudiants, sont en g�n�ral plus com-
pl�mentaires que semblables. Il est tr�s important de con-
na�tre au C.N.O. l'avis des �tudiants des Acad�mies sur leurs 
propres probl�mes. Les administrateurs nationaux sont l� 
pour apporter cette connaissance.
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La cogestion pose plusieurs probl�mes au mouvement �tu-
diant :

1� Besoin de cadres : pour ce travail, il faut constamment 
former des cadres qui soient capables de s'occuper des pro-
bl�mes des Œuvres Universitaires avec comp�tence et � la 
fois de demeurer capables d'une analyse syndicale des pro-
bl�mes.

Ce qui manque souvent le plus aux administrateurs r�gio-
naux c'est de se donner une m�thode de travail, un calendrier 
qui leur permette de se pr�parer longtemps � l'avance � 
prendre des d�cisions. Le renouvellement rapide des cadres 
exige par ailleurs que les A.G.E. aient des dossiers tr�s 
complets sur chaque question concernant les Œuvres Uni-
versitaires. Nous insistons sur le fait qu'� la comp�tence 
syndicale, la cogestion exige que soit ajout�e une comp�tence 
technique sur les probl�mes de gestion.

2� Difficult�s syndicales : on a cru quelquefois que l'en-
tr�e des �tudiants dans la cogestion les emp�cherait de 
garder une vue syndicale des probl�mes. Il y a certainement 
l� un danger qu'il ne faut pas ignorer. Toute erreur peut 
�tre �vit�e si les administrateurs sont en contact perma-
nent avec le Bureau de l'A.G.E. Il faut aussi se rappeler que 
l'action gestionnaire est � distinguer de l'action revendi-
cative.

Ce sont l� deux phases cons�cutives de l'action syndicale 
�tudiante. Leur confusion am�nerait l'administrateur �tu-
diant � agir � contre-temps. Sa pr�sence dans les organismes 
de d�cision lui permet de discuter jusqu'au bout une solu-
tion qu'il estimerait mauvaise. Il peut en dernier ressort, 
lors du vote, se prononcer contre cette solution. Il peut faire 
valoir les difficult�s qu'elle provoquera parmi les �tudiants. 
Mais � aucun moment, on ne peut consid�rer que la pr�-
sence dans un conseil d'administration fait l'�conomie de 
la revendication syndicale. L'adoption par ce conseil, contre 
l'avis des �tudiants, d'une d�cision jug�e inacceptable par 
eux, leur laisse toute libert� pour une action syndicale.

Il faut noter d'ailleurs que, dans ce cas, des responsabilit�s 
seront � chercher plus haut que le Conseil d'administration. 
Il ne faut pas oublier que sur le plan budg�taire, celui-ci est

li� par les limites impos�es par le gouvernement. Etant 
charg� d'administrer les �tablissements, il ne peut pas pren-
dre de d�cision qui rendrait impossible une gestion conve-
nable de ces �tablissements. L'un des moyens utilis�s en cas 
de difficult�s graves est la motion ou le vœu adopt� en 
conseil. A la limite, il peut aussi refuser de prendre position 
dans le cas o� les conditions qui lui sont impos�es appa-
raissent  inacceptables.

De toute fa�on, l'exp�rience concr�te des difficult�s de 
choix entre des projets �galement urgents, encourage l'action 
de pression � un niveau plus �lev� car il faut noter le niveau 
de d�cision gestionnaire, et comprendre comment elle d�pend 
des choix du gouvernement lui-m�me et aussi tirer la cons�-
quence selon laquelle il serait vain de se rebeller contre 
l'organisme cog�r�, mais qu'il convient de contester les choix 
gouvernementaux.

On commence ainsi � voir comment la cogestion n'est pas 
en opposition avec l'action syndicale. Cette action syndicale 
ne doit �videmment pas se borner � un �troit corporatisme, 
celui-ci am�nerait en effet l'administrateur �tudiant � 
contester uniquement les choix qui sont faits dans le cadre 
des cr�dits budg�taires entre tel ou tel projet de construc-
tion par exemple.

Ces quelques r�flexions montrent la difficult� de pratiquer 
une r�elle cogestion et aussi de relier la cogestion � une 
action syndicale r�aliste. Dans l'ensemble, bien qu'il soit 
trop t�t pour dresser un vrai bilan, il appara�t que la pr�-
sence des �tudiants dans les organismes cog�r�s a �t� un gain 
consid�rable pour le mouvement �tudiant.

Cependant, il ne faut pas se dissimuler que le risque est 
toujours grand pour un administrateur de sombrer dans 
une certaine technocratie. Le seul principe que nous puis-
sions �lever contre ce risque est la responsabilit� des admi-
nistrateurs �tudiants devant les organes d�lib�rants de 
l'A.G.E. Il est certain enfin, que la cogestion a permis d'atti-
rer l'attention des pouvoirs publics sur des probl�mes tr�s 
urgents qu'ils avaient tendance � oublier ; elle a aussi rendu 
efficace l'action syndicale du mouvement �tudiant dans son 
ensemble.

________________________
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